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Conformément à l’article 48 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de 
communication, le Conseil établit chaque année un rapport relatif au respect par la société nationale 
de programme France Médias Monde des obligations qui figurent dans son cahier des charges. 
 
Pour l’établissement de ce rapport annuel, le Conseil s’appuie notamment sur le rapport d’exécution 
du cahier des charges de la société France Médias mais également sur les données quantifiées 
communiquées au titre du respect des obligations figurant au contrat d’objectifs et de moyens de la 
société. 
 
Le présent rapport est transmis aux commissions chargées des affaires culturelles et des affaires 
étrangères de l’Assemblée nationale et du Sénat. 
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Synthèse et appréciation de l’année 2016 

 

Une situation financière équilibrée mais une croissance des effectifs et de la 
masse salariale  

 
France Médias Monde présente depuis plusieurs années un résultat net équilibré et respecte le 
budget adopté par son Conseil d’Administration. Le résultat net de l’exercice 2016 s’établit ainsi à 
0,05 M€.  
 
Le groupe a connu une légère croissance de ses recettes, grâce à la progression des versements de 
l’Etat (+ 0,8%), qui constituent l’essentiel de ses ressources. Les ressources propres, qui s’élèvent à 
8,9 M€ selon le compte de résultat analytique, représentent moins de 5 % des produits 
d’exploitation du groupe. Les nouvelles activités développées en 2016 (notamment, la participation 
à France Info:, la version française de Mashable et la préparation du lancement d’une version 
hispanophone de France 24 en 2017) ne génèrent pas encore de croissance de ses recettes privées.  
 
Les effectifs et la masse salariale poursuivent leur progression. Ces effectifs ont augmenté de 8 % 
(133 ETP) sur la période 2012-2016. Sur la seule année 2016, cette hausse s’établit à 1,5 %. Les 
charges de personnel ont progressé de 3,7% (+ 1,9 % après les retraitements effectués par France 
Médias Monde), soit à un rythme qui excède (avant comme après retraitements) le plafond, fixé 
par le Contrat d’Objectifs et de Moyens de France Médias Monde pour la période 2016-2020,          
à 1,5 % en moyenne annuelle.  
 
Dans son bilan quadriennal de la période 2012-2015, le Conseil a fait observer que les Plans de 
Départs Volontaires de 2008 et de 2012 n’ont pas conduit à stabiliser les effectifs de France Médias 
Monde, ni, a fortiori, ses charges de personnel, en rappelant que cette situation pouvait en partie  
s’expliquer par les recrutements complémentaires opérés pour enrichir la grille de France 24.  
 
Cependant, malgré cette hausse des coûts salariaux, les charges d’exploitation dans leur ensemble 
connaissent une croissance modérée (+0,6%), pour s’établir à 252,7 M€ selon le compte de résultat 
analytique, grâce à la baisse du coût des fonctions transverses.    

 

Des nouveautés éditoriales dans les médias du groupe 
 
Compte tenu de son format de chaîne d’information en continu, France 24 a consolidé en 2016 son 
offre de programmes liée au traitement de l’actualité. La chaîne a toutefois fait évoluer certaines 
formules de ses émissions emblématiques et a mis à l’antenne quelques nouveautés. À l’occasion 
du passage à la grille d’hiver en octobre 2016, RFI a, quant à elle, mis en place un plus grand 
nombre de nouveautés. Enfin pour MCD, on ne relève aucune nouvelle émission pour l’année 2016. 
  
Parmi les quelques nouveautés sur France 24 en français, on peut citer [Ŝ DǊƻǎ Ƴƻǘ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ et 
Planète@venir et, sur l’antenne arabophone, Paris Tunis/Tunis Paris. 
 
En ce qui concerne RFI, plusieurs nouveautés ont permis de renouveler l’antenne depuis octobre 
2016. Parmi celles-ci, ƭΩ!ŎǘǳŀƭƛǘŞ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ, émission hebdomadaire de 12 minutes réalisée avec 
les radios des Médias Francophones Publics ; Les preuves des faits, programme hebdomadaire de 4 
minutes et Le goût du monde. 
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Une année clé pour la mise en œuvre de la stratégie multilingue  
 

Concernant la stratégie de déploiement multilingue des antennes de France Médias Monde, 
l’année 2016 a été marquée, d’une part, par la première année de pleine de diffusion de RFI en 
mandingue (lancée le 19 octobre 2015) et, d’autre part, par la préparation de France 24 en 
espagnol. 
 
 

Un renforcement de la stratégie numérique plébiscitée par les internautes 
 
En 2016, le groupe a poursuivi le développement de ses offres numériques, avec la mise en ligne 
des sites RFI Savoirs, Mashable ou encore RFI Musique. 
  
Par ailleurs, le groupe a déployé l’usage de la vidéo, notamment grâce au partenariat conclu avec la 
plateforme YouTube, ainsi que des créations de formats vidéo spécifiques pour le numérique et 
particulièrement pour les réseaux sociaux.  
 
Enfin, la fréquentation globale des sites web et applications a progressé de plus de 6 %, atteignant 
31,9 millions de visites par mois (contre 29,5 millions en 2015) ; ce résultat a notamment été 
obtenu par la croissance du trafic en consultation « nomade », pour laquelle de nouveaux formats 
ont été créés. 
 
 

Une année de développement des synergies éditoriales 
 

En interne avec la préparation de la version espagnole de France 24 
 

L’année 2016 a été marquée par les travaux de préparation du lancement de la version espagnole 
de France 24, qui est un des objectifs posés par le COM 2016-2020. Ce lancement a eu lieu le         
26 septembre 2017.  
 
La concrétisation de ce projet repose sur les complémentarités entre France 24 et RFI sur 
l’ensemble des supports.  
 
L’année 2016 a donc permis de formaliser le projet et notamment d’en définir la stratégie 
éditoriale, et les modalités budgétaires et d’organisation. 

 

!ǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ŦǊŀƴŎŜƛƴŦƻΥ 
 

L’association de France Médias Monde à franceinfo: a permis de renforcer l’exposition de certains 
programmes de France 24 en France. 
 
Au lancement de franceinfo: en septembre 2016, France 24 fournissait plus de 25 % du volume 
horaire de diffusion sur 24 heures.  
 
Depuis mars 2017, la reprise du signal de nuit a été allongée de 30 minutes soit de minuit à 6 h 30. 
La participation de France 24 à la chaîne publique d’information s’élève donc désormais à près de 
30 % du volume horaire de diffusion. 
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Une présence mondiale poursuivant sa progression 
 
En 2016, la présence mondiale des trois médias de France Médias Monde a, globalement, continué 
de se développer, et ce pour l’ensemble des modalités de mise à disposition auprès du public 
(diffusion hertzienne terrestre ou satellitaire / distribution au sein de bouquets / reprise partielle au 
sein de médias partenaires / hôtels et avions).  
 
C’est ainsi que le nombre de foyers couverts par France 24 a été porté à 333 millions (+5,8 % par 
rapport à 2015) - notamment grâce aux progrès de la diffusion TNT en Afrique subsaharienne 
(3,4  millions de foyers couverts à fin 2016, soit une hausse de près d’1 million par rapport à 2015), 
dans la zone Asie-Pacifique (progression de près de 8 millions de foyers couverts, dont le nombre 
était fin 2016 de 62,6 millions), en Europe (170 millions de foyers couverts fin 2016, en progression 
de près de 9 millions de foyers par rapport à fin 2015) et en Amérique latine – Caraïbes (couverture 
portée à 3,5 millions de foyers, en hausse de 400 000 foyers par rapport à 2015). Par ailleurs, la 
distribution « hors domicile » de France 24 a été également à la hausse, que ce soit dans les hôtels 
(le cap des 2 millions de chambres a été franchi en novembre 2016) ou dans les avions 
(2  compagnies aériennes supplémentaires). 
 
La présence de RFI en Afrique subsaharienne a été confortée par le renouvellement de ses 
autorisations de diffusion dans trois pays ainsi que la conclusion de nouveaux accords de diffusion 
partielle (avec 86 nouvelles radios partenaires, dont le nombre a été porté à 367), en particulier sur 
une reprise de l’antenne en mandingue. 
 
Enfin, s’agissant de MCD, France Médias Monde est parvenue à préserver le parc de ses 
fréquences, dans un contexte économique difficile lié à la forte chute du prix du baril dans les pays 
du Golfe. 
 
 

Des résultats d’audience toujours en hausse 
 
L’audience de France 24 et de RFI (mesurée dans un tiers de pays couverts) a encore progressé en 
2016. Chaque semaine (et en moyenne), France 24 a rassemblé 55 millions de téléspectateurs 
(+ 8 % par rapport à 2015) et RFI 41 millions d’auditeurs (+ 3 % par rapport à 2015). S’agissant de 
MCD, il convient, comme pour l’exercice 2015, de se référer à son audience mesurée en 2014 - soit 
7,3 millions d’auditeurs. En effet, pour la deuxième année consécutive, il n’a pas été possible 
d’établir un résultat d’audience consolidé de MCD pour l’ensemble de ses zones de diffusion au 
Moyen-Orient. En effet, la situation en Irak, Syrie et Libye a empêché de nouveau qu’y soient 
menées des études d’audience fiables et exhaustives. 
 
La progression des performances des environnements numériques des médias de France Médias 
Monde sur 2016 a été encore plus forte. La fréquentation globale des sites web et de leurs 
applications est en hausse de plus de 6 %, (31,9 millions de visites par mois contre 29,5 millions en 
2015). La présence de chacune des trois « marques » sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter) 
s’est fortement élargie (50,3 millions d’abonnés, en progression de 68,2 % par rapport à fin 2015). 
La « consommation délinéarisée » des contenus audio / vidéo (via les environnements numériques 
propres ou extérieurs aux médias) s’est accrue globalement de 7,4 % (45 millions de démarrages 
par mois en 2016, pour 41,9 millions en 2015). 

 



 
 

Rapport sur l’exécution du cahier des charges  
de France Médias Monde  

 
   

11 

 
La constitution, avec l’adossement de CFI à France Médias Monde, d’une offre 
française renforcée d’expertise, de formation et d’assistance au bénéfice des 
médias des pays du Sud 

 

Le ministère des Affaires étrangères et du Développement international1 a décidé en 2016 de 
rapprocher CFI (Canal France International), l’opérateur public de la coopération médias avec les 
pays du sud, de France Médias Monde. Cette décision, qui fait l’objet d’un objectif du COM       
2016-2020 (signé le 14 avril 2017), est guidée par l’objectif de l’État de renforcer l’offre publique en 
la matière en mettant en place - à l’instar de la BBC (Royaume-Uni) ou de Deutsche Welle 
(Allemagne) - au sein du pôle en charge de l’audiovisuel extérieur une organisation unique tournée 
sur l’aide au développement des médias (expertise, formation) dans les pays émergents.  Dans le 
cadre de cette réforme, CFI est devenue, le 27 juin 2017, une filiale à 100 % de France Médias 
Monde. 
  

                                                           
1 Devenu, en mai 2017, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères. 
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Missions du groupe France Médias Monde 

 

Le cahier des charges de France Médias Monde 
 
Le préambule du cahier des charges de la société nationale de programme France Médias Monde 
fixe les grandes lignes directrices devant être suivies par le groupe public : « Assurer le 
rayonnement de la France et de la langue française et véhiculer les valeurs démocratiques et 
républicaines au niveau mondial. Proposer une alternative aux médias existants sur la scène 
internationale en offrant en plusieurs langues, sur tous les médias, une vision française de l'actualité 
internationale notamment caractérisée par son indépendance par rapport au pouvoir politique et en 
assurant la promotion du dialogue, de l'échange des points de vue et du débat public. Assurer la 
promotion de la culture française et francophone dans toute sa diversité ». 

  
Le cadre juridique  

 
Le décret n° 2012-85 du 25 janvier 2012 établit le cahier des charges de France Médias Monde, 
auquel des modifications ont été apportées par les décrets n° 2014-60 du 27 janvier 2014,                
n° 2014-1027 du 8 septembre 2014, n° 2016-803 du 15 juin 2016 et n° 2017-1042 du 9 mai 2017. 
 
Le premier d’entre eux a supprimé la référence à la société Audiovisuel extérieur de la France et a 
établi la dénomination suivante des services : France 24, RFI et MCD. En outre, il a introduit la 
possibilité pour ces services d’être diffusés par voie hertzienne terrestre sur tout ou partie de la 
métropole. Ce décret offre ainsi la possibilité au groupe de contribuer à la cohésion sociale sur le 
territoire métropolitain.  
 
Le second décret précise que les services de France Médias Monde ne s’adressent plus seulement à 
un public étranger ou à un public français situé hors de France mais aussi à un public français 
résidant en France. Ce décret est entré en vigueur en parallèle de l’arrivée de France 24 sur la TNT 
en Île-de-France, le 23 septembre 2014. 
 
Le troisième décret a pour objet d’intégrer dans les cahiers des charges des sociétés nationales de 
programme France Télévisions, Radio France et France Médias Monde des dispositions relatives à la 
nouvelle chaîne d’information publique, éditée par France Télévisions et lancée le 1er septembre 
2016. 
 
Le quatrième décret porte sur la modification des cahiers des charges des sociétés nationales de 
programme France Télévisions, Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France. Ces modifications visent à permettre la mise en place des comités relatifs à l’honnêteté, à 
l’indépendance et au pluralisme de l’information et des programmes prévus par la loi n° 2016-1524 
du 14 novembre 2016 visant à renforcer la liberté, l'indépendance et le pluralisme des médias. 
 

Les caractéristiques des antennes 
 
Les principales caractéristiques du service de télévision et des deux services de radio sont définies à 
l’article 2 du cahier des charges de la façon suivante :  



 
 

Rapport sur l’exécution du cahier des charges  
de France Médias Monde  

 
   

13 

Á Une offre de services de télévision dénommés France 24 diffusant des programmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ destinés en particulier aux publics étrangers, y 
compris ceux résidant en France.  

 
9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 
attention particulière à la dimension multilatérale des relations internationales, et 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǊŜƴŘ 
également compte des évènements et des débats survenus en France, dans une 
présentation accessible aux publics étrangers, sans leur donner une place 
prépondérante. 
 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ 
ŀƴƎƭŀƛǎŜ Ŝǘ ŀǊŀōŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
régionales spécifiques reposant tous sur une même ligne éditoriale. Ces 
ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƎŀȊƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
émissions de plateau. Ces programmes doivent pouvoir être modifiés à tout 
moment afin de rendre compte ou retransmettre les évènements majeurs de 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  
 
 

 
Á Une offre de services de radio en français et en langues étrangères destinés en particulier 

aux auditoires étrangers, y compris ceux résidant en France, ainsi qu'aux Français résidant à 
l'étranger, chargés de contribuer à la diffusion de la culture française et d'assurer une 
mission d'information relative à l'actualité française, européenne et internationale, 
dénommés Radio France internationale (RFI) et Monte Carlo Doualiya (MCD). 

 
En raison de leur dimension transnationale, multilingue et du développement de 
partenariats locaux, ces services constituent à la fois un média de proximité pour les 
publics ciblés mais également un vecteur de promotion de la diversité des cultures 
et des valeurs françaises et francophones. Ils portent une attention particulière à la 
sensibilisation aux valeurs démocratiques. 
 
La composition et le format des services édités sont fonction de l'évolution 
géopolitique et des techniques de diffusion avec l'objectif de faire des services en 
cause un média de référence dans les capitales et les principaux centres régionaux 
destinataires. 
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La situation économique et financière 

 
France Médias Monde présente depuis plusieurs années un résultat net équilibré et respecte le 
budget adopté par son Conseil d’Administration.  
 
Les effectifs et la masse salariale poursuivent leur progression, dans un contexte de croissance 
modérée des charges d’exploitation dans leur ensemble.  
 
En 2016, le développement du groupe a porté sur :   

 

¶ la création de France Médias Monde Latina, filiale colombienne détenue à 100 % par 
France Médias Monde, consacrée à la diffusion de France 24 en langue espagnole, lancée le 
26 septembre 2017 ;  

 

¶ le lancement au premier trimestre 2016 de la déclinaison française du site américain 
Mashable, dont les coûts et les profits sont partagés à parité entre France Médias Monde 
et le groupe Mashable. Ce projet a été financé par le fonds Google pour un montant total 
de 980 k€ ;   

 

¶ la participation de France 24 à franceinfo:, dans le cadre d’une convention bilatérale entre 
France Médias Monde et France Télévisions, France 24 fournissant son signal entre minuit 
et 6h00 (6h30 depuis mars 2017) ainsi que divers modules originaux d’information, en 
échange de l’accès à l’ensemble des sujets produits par les rédactions de France 
Télévisions.  

 

Un budget annuel respecté, un compte de résultat équilibré 
 

Comptes sociaux de France Médias Monde  
 

 M€ 2015 2016 

Produits d'exploitation 259 264 

Dotations publiques 242 244 

Autres produits d'exploitation 
dont ressources propres 

17 
9 

20 
9 

Charges d'exploitation
1
 266 270 

Achats et ch. externes 94 97 

Charges de personnel 135 140 

Impôts et taxes 11 7 

DAP 14 14 

Autres charges d'exploitation 12 12 

Résultat d'exploitation -7 -6 

Résultat financier 1 0 

Résultat exceptionnel 5 4 

IS/CICE 1 2 

Résultat net 0 0 

            
1 

au sens des comptes sociaux ; périmètre différent de celui des charges  

              d’exploitation analytique figurant p. 21             
       Source : France Médias Monde                                                                              
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Les comptes présentés ici sont les comptes sociaux de France Médias Monde S.A., unique entité 
juridique du pôle audiovisuel extérieur depuis la fusion des sociétés RFI, France 24 et Monte Carlo 
Doualiya, en février 2012.  
 
France Médias Monde serait exemptée de l’obligation d’établir les comptes consolidés de 
l’ensemble composé de France Médias Monde Publicité, RFI Roumanie, Multi7, F3M Production, 
France Médias Monde Latina et de la participation de 12,5 % dans TV5 Monde. 
 
France Médias Monde avait présenté le 15 décembre 2015 à son Conseil d’administration un 
budget 2016 à l’équilibre.  
 
Le résultat net de l’exercice 2016 est conforme à ce budget et s’établit à 0,05 M€.  
 
L’équilibre budgétaire se traduit par un équilibre du compte de résultat. Cet équilibre est facilité 
par l’utilisation, chaque année, d’une partie de la subvention d’investissement versée par l’Etat en 
2012 dans le cadre de la fusion. 
 
Dans les comptes sociaux, le résultat net équilibré cohabite avec un résultat d’exploitation 
déficitaire (-5,9 M€).  
 
Le rapport de gestion de France Médias Monde présenté au Conseil d’administration propose un 
retraitement des comptes sociaux, de façon à intégrer au résultat d’exploitation la quote-part de la 
subvention d’investissement utilisée chaque année. Comme le montre le tableau ci-dessous, après 
retraitement, le résultat d’exploitation apparaît totalement équilibré en 2016, grâce à la prise en 
compte de la subvention d’investissement et, également, du CICE et du Crédit Impôt Recherche.  
 
 

Retraitement des comptes sociaux (en M€) 
 

 M€ 2014 2015 2016 

résultat d’exploitation -8,1 -7,3 -5,9 

 + reprise de charges 0 0,6 0 

+ quote-part subvention d’investissement 4,5 4,8 4,3 

+ CICE et CIR 1,4 1,4 1,9 

résultat d'exploitation retraité -2,2 -0,5 0,3 

résultat financier 0,2 0,6 -0,3 

résultat exceptionnel  6,5 5,3 4,3 

 + quote-part subvention d’investissement et reprises -4,5 -5,6 -4,3 

résultat exceptionnel retraité 2 -0,3 0 

résultat net retraité 0 0 0 

                    Source : France Médias Monde 
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Une légère croissance des ressources de France Médias Monde 
 
Une légère progression des ressources publiques en 2016 

 
Les ressources publiques, issues du reversement d’une part de la Contribution à l’Audiovisuel Public 
(redevance), représentent l’essentiel des ressources de France Medias Monde.  
 

  
     Source : France Médias Monde 

 
 
Les ressources publiques perçues par France Medias Monde ont connu en 2016 une hausse de                     
2 M€, identique à celle observée en 2014 et 2015. La baisse par rapport au niveau total de 
ressources publiques perçues en 2012 s’explique par le versement, la même année, de dotations 
exceptionnelles (13,5 M€) au titre de la contribution de l’Etat aux coûts consécutifs à la fusion 
d’Audiovisuel Extérieur de la France (Plan de Départs Volontaires notamment).      

 
 

Redevance et subventions publiques1 
 

M€ 2012 2013 2014 2015 2016 

redevance et subventions 237,0 238,0 240,0 242,0 244,0 

Variation -6,3% 0,4% 0,8% 0,8% 0,8 % 

Dotations exceptionnelles 13,5 0 0 0 0 

Total 250,5 238,0 240,0 242,0 244,0 

         Source : France Médias Monde 
  

                                                           
1 2012 : Comptes consolidées de la société Audiovisuel Extérieur de la France ; 2013 et suivant : comptes sociaux France Médias Monde 

230
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Le maintien des ressources propres à un niveau très modeste 
 

Le compte de résultat analytique du rapport de gestion fournit un détail des ressources propres qui 
composent les produits d’exploitation du groupe en complément des ressources publiques. Ces 
ressources propres demeurent très modestes puisqu’elles représentent moins de 5 % des produits 
d’exploitation du groupe, taux plus faible parmi les groupes audiovisuels publics français1. Le 
groupe attribue cette situation à l’étroitesse du marché publicitaire international.   
 
 
 

 
            Source : France Médias Monde 

 
 
Les ressources propres sont composées des revenus publicitaires et de diverses recettes 
commerciales :   
 

¶ les recettes publicitaires nettes, en augmentation par rapport à 2015 (+ 3,2%), s’élèvent à 
3,92 M€ 2. RFI a réalisé une année publicitaire très favorable (+31%), compensant la baisse 
de France 24 (- 4,5%) ; 
 

Les autres ressources propres, avec 4,99 M€ 3, se composent des recettes perçues sur la 
commercialisation de droits, de subventions européennes et de prestations de formation. Ces 
autres ressources progressent assez modérément (+2,0%) le lancement de nouvelles activités 
(France Info:, Mashable France) ne générant pas de chiffre d’affaires. 

 
  

                                                           
1 Les ressources propres représentent environ 12 % du chiffre d’affaires de Radio France ou de France Télévisions 
2 Source : compte de résultat analytique de France Médias Monde 
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Ressources propres en M€ 

 M€ 2012 2013 2014 2015 2016 

Publicité et parrainage 5,1 3,1 3,8 3,7 3,9 

- France 24 3,7 1,6 2,2 2,3 2,2 

- RFI 1,4 1,4 1,5 1,3 1,7 

- MCD 0,0 0,1 0,1 0,1 0,05 

Diversification et autres 
ressources propres 
 

 

5,6 5,0 4,1 4,9 5,0 

Total 10,7 8 ,1 7,9 8,6 8,9 

      Source : France Médias Monde compte de résultat analytique  
 

 
 
 

Une progression de la masse salariale et une croissance modérée des charges 
d’exploitation dans leur ensemble  
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ   

    

 
                Source : France Médias Monde 
 

 
En 2016, les charges de personnel ont poursuivi une progression qui, comme les années 
précédentes, est à l’image de la croissance de l’effectif du groupe.  
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Charges de personnel (M€)  

 
 
 

 
 
 
 
 

        Source : France Médias Monde 

 
Ainsi, selon les comptes sociaux, les charges de personnel s’élèvent en 2016 à 140,4 M€ M€, contre 
135,5 M€ en 2015, soit une progression de 3,7%, l’effectif mesuré en ETP ayant, quant à lui, évolué 
de 1,5%. 

         

France Médias Monde indique qu’il convient de relativiser cette progression, qui proviendrait en 
partie d’éléments non récurrents, comme la croissance des litiges et transactions pour départs                  
(1,6 M€ en 2015 et 2,2 M€ en 2016) et la reprise, en 2015, de certaines charges anticipées (plan de 
formation, départs négociés supplémentaires) qui allègent facialement les frais de personnel de la 
même année.  
 
Le groupe propose ainsi une version retraitée des charges de personnel qui s’élèvent à 138,2 M€ et 
dont la progression est de + 1,9% (+2,7 M€), traduisant : 
 

¶ la progression du coût de l’accord d’entreprise du 31 décembre 2015 (+2,2 M€) ; 
  

¶ les économies liées à de nouvelles méthodes de calcul des jours de récupérations et de 
congés (-2,2 M€) ; 
  

¶ les embauches nettes (+1,1 M€) ; 
 

¶ le glissement de la masse salariale (+1,6 M€). 
 

 
Evolution des effectifs (ETP en moyenne annuelle)  

          

            Source : France Médias Monde 
 
L’effectif continue de progresser en 2016 (+1,5%). Sur la période 2012-2016, il a progressé de 133 
ETP (+8 %).  
 

 M€ 2012 2013 2014 2015 2016 

Charges de personnel  125 126 133 135,5 140,4 

Charges de personnel, après 
retraitement 

    138,2 

Variation 1,6% 0,8% 5,6% 1,5% 3,7% 

     1,9 % 

 M€ 2012 2013 2014 2015 2016 

Effectif total 1 703 1 714 1 762 1 808 1836 

CDI 1 206 1 191 1 275 1 310 1334 

      

      

      

 
 

1 206 1 191 1 275 1 310 1334 

Non permanents  
(au sens du COM) 

497 523 487 498 502 

Taux de non-permanents 29,2% 30,5 % 27,6% 27,5 % 27,3 % 
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L’effectif moyen de France Médias Monde s’élève en 2016 à 1836 Equivalents Temps Plein (ETP), 
dont 1334 ETP permanents et 502 ETP non permanents, contre 1808 ETP en 2015 (dont 1310 
permanents et 498 non permanents).  
 
L’évolution des effectifs entre 2015 et 2016 (24 permanents et 4 non permanents) prend 
principalement en compte :  
 

¶ la mise en œuvre de l’accord d’entreprise avec les premières créations d’emplois intervenues 
dans le cadre de la réduction de la durée du travail chez France 24 : 4 emplois et 20 en année 
pleine ; 

 

¶ la participation de France 24 à la chaîne Franceinfo: : 4 ETP en 2016 (correspondant à 10 ETP en 
année pleine) ; 

 

¶ le lancement du site Mashable France : 7 ETP (9 en année pleine) ;  
 

¶ le renforcement de la cybersécurité : 4 ETP ; 
 

¶ l’augmentation des remplacements de personnels de RFI en congés et le renfort de certaines 
directions transverses au regard des projets à mener : 9 ETP.  

 
Comme l’a fait observer le Conseil dans son bilan quadriennal, les deux plans sociaux de 2008 et de 
2012 n’ont pas conduit à stabiliser les effectifs de France Médias Monde, ni, a fortiori, les charges 
de personnel, malgré un redéploiement des postes supprimés au profit des rédactions de                 
France 24.  
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
 
Le compte de résultat analytique permet d’analyser les charges d’exploitation du groupe selon les 
grandes fonctions de l’entreprise (frais de diffusion, coûts des rédactions, dépenses liées aux 
fonctions transverses). Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des charges d’exploitation depuis 
2012 sur la base de données comparables établies par France Médias Monde.   
 
Les charges d’exploitation ont régulièrement augmenté entre 2012 et 2016 (+0,6 % en 2016).  
 
Au sein de ces charges, les fonctions supports et les moyens généraux ont régulièrement diminué, 
conformément à la stratégie de mutualisation des fonctions transverses mise en place avec la 
création du pôle audiovisuel extérieur. Ces économies réalisées dans le domaine des fonctions 
supports ont été entièrement redéployées au profit des rédactions.   
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Structure des charges d’exploitation de France Médias Monde 

M€ 2012 2013 2014 2015 2015
2
 2016 

Coût des grilles (rédactions et couts 
techniques) 

159,9 162,6 167,5 170,6 169,8 174,8 

Fonctions transverses, supports et 
moyens généraux 

1
 

51,7 49,8 47,1 47,9 47,0 
 

43,9 

Frais de diffusion 26,1 27,4 26,8 26,3 26,3 26,5 

Environnements numériques 6,0 7,8 8,6 8,1 8,0 7,5 

Total 243,7 247,6 250,0 252,9 251,1 252,7 
                 

          Source : France Médias Monde compte de résultat analytique
 

          1 
directions communes, moyens généraux, communication et marketing, numérique exclus            

          2 
nouvelle série   

    

 
RFI et France 24 ont toutes deux bénéficié de la progression des dépenses liées aux rédactions, 
destinées notamment à l’enrichissement des contenus et au développement de nouvelles éditions 
régionales. Les charges techniques (notamment informatiques) communes aux trois rédactions ont 
également progressé.   

 
 

Les relations sociales au sein du groupe et le nouvel accord d’entreprise  
 
France Médias Monde a signé au 31 décembre 2015 un accord d’entreprise unifiant les régimes 
applicables aux salariés de France 24, de RFI et de MCD en définissant un régime commun pour les 
salariés de l’entreprise. Cet accord prévoit :  
 

¶ pour les collaborateurs rattachés à RFI et à MCD, l’augmentation de la durée de leur temps 
de travail et à la hausse de leur salaire ; 

 

¶ pour ceux rattachés à France 24, la baisse du temps de travail. 
 
Un avenant à cet accord d‘entreprise a été signé en 2016 afin de préciser la nomenclature des 
emplois, la reconnaissance de l’ancienneté et les modalités de transposition de l’ancien système de 
rémunération. Deux accords spécifiques ont été signés sur la rémunération des droits d’auteurs des 
journalistes et la création d’un compte épargne temps pour tous les salariés. 
 
Pour les collaborateurs rattachés à France 24, les premières mesures concernant les vacations des 
personnels travaillant dans les matinales sont intervenues en juin 2016 au travers de l’octroi d’un 
certain nombre de jours de récupération. Toutefois, les allégements des vacations les plus pénibles 
figurant dans l’accord d’harmonisation ont vocation à n’être mis en œuvre qu’en 2017, après 
présentation aux instances représentatives du personnel. De même, pour les collaborateurs 
rattachés à RFI et à MCD, la planification intégrant la nouvelle durée du temps de travail ne sera 
opérationnelle qu'au début de l’année 2017, après le déploiement d’un nouveau système 
d’information.  
 

Les relations sociales du groupe ont également été marquées plus récemment par deux 
mouvements de grève. Un premier mouvement a été lancé à France 24 le 15 juin 2017 en raison de 
désaccords concernant les modalités d’application de l’accord d’entreprise. Un second mouvement 
s’est traduit par une cessation de travail les 24 et 25 juin de certains correspondants de RFI.  Le 
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groupe a ouvert des négociations portant sur la situation des pigistes, des correspondants à 
l’étranger et des intermittents, qui ont permis une augmentation sensible de certains barèmes de 
prestations.  
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L’offre de programmes 

 
Les tendances de l’année 2016 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ нп  
 
Conformément à son cahier des charges, France 24 a continué de proposer une offre 
majoritairement composée d’information puis de magazines. La répartition de ces deux genres de 
programmes est restée quasi-inchangée depuis 2015. 
 

Répartition hebdomadaire de l’offre des programmes de France 24 par genre sur l’ensemble  
du temps d’antenne (hors autopromotions & messages d’intérêt général) 

 

 
Source : Annexes bilan CDC 2016 (France Médias Monde). 

Répartition par genre de la programmation de chaque antenne de France 24 pour une semaine type. 

L’année 2016 a été marquée par la participation de France 24 au lancement de la chaîne publique 
d’information en continu ; par les travaux préparatoires en vue du lancement de la version 
hispanophone de la chaîne ainsi que par la mise à l’antenne de nouvelles émissions. 
 

¶ Les faits marquants 

- Le lancement de franceinfo: 

L’association de France Médias Monde à franceinfo: a permis à France 24 d’élargir sa présence en 
France et d’améliorer sa visibilité. 
En effet, au lancement de franceinfo: en septembre 2016, France 24 fournissait plus de 25 % du 
volume horaire de diffusion sur 24 heures.  
La participation se traduisait principalement par : 
V la reprise du signal de la chaîne en français la nuit (minuit à 6 heures) ; 
V la production de modules spécifiquement conçus pour la chaîne nationale soit 3 « Journaux 

du Monde » quotidiens multidiffusés ; 
V 5 duplex ou triplex quotidiens ; 
V la reprise des modules hebdomadaires de Ligne Directe et des Observateurs ; 
V la possibilité de reprise de l’antenne de France 24 en cas d’éditions spéciales internationales ; 
V des passerelles en matière d’offres numériques.  

18,1 % 19,9 % 22,3 % 

75,4 % 76,1 % 
72,9 % 

3,7 % 3,7 % 4,6 % 
2,8 % 0,3 % 0,2 % 

France 24 francophone France 24 anglophone France 24 arabophone

Magazine Information Sports Publicité
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Il est à noter que depuis mars 2017, la reprise du signal de nuit a été allongée de 30 minutes soit de 
minuit à 6 h 30. Par ailleurs, le programme Focus a également été repris par franceinfo:. Ainsi, la 
participation de France 24 à la chaîne publique d’information s’élève désormais à près de 30 % du 
volume horaire de diffusion. 
 

- La préparation au lancement de la version espagnole de France 24  

Le lancement de la version espagnole de France 24 est un des objectifs posés par le COM 2016-
2020. Son lancement ayant eu lieu le 26 septembre 2017, France Médias Monde indique que 
l’année 2016 a été marquée par les travaux de préparation de cet évènement.  
 
Ce projet devrait ainsi reposer sur les complémentarités entre France 24 et RFI sur l’ensemble des 
supports.  
 
L’année 2016 a donc permis de formaliser le projet et notamment de définir la stratégie éditoriale 
souhaitée par le groupe et les modalités d’organisation ainsi que le budget qui lui sera alloué.  
 

¶ Les nouveautés éditoriales  
 
Quelques nouvelles émissions sont venues enrichir les antennes de France 24 en 2016 mais la 
plupart sont des nouvelles formules d’émissions déjà existantes ou des adaptations de programmes 
non-linéaires sur le linéaire. Ainsi, les contenus déclinés sur les trois antennes ont chacun leurs 
spécificités afin de s’adapter au public visé. Cette offre personnalisée s’est légèrement renforcée en 
2016. 

- Les nouvelles émissions 

Sur la chaîne en français, [Ŝ DǊƻǎ Ƴƻǘ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ, permet de décrypter les grandes notions 
économiques. 
Sur la chaîne en français et en arabe, Planète@venir, permet de découvrir les start-ups les plus 
innovantes dans le monde. 
Sur la chaîne en arabe, Paris Tunis/Tunis Paris, magazine mensuel réalisé en partenariat avec la 
télévision nationale publique tunisienne, permet d’analyser les sujets importants qui ont dominé 
l’actualité de part et d’autre de la Méditerranée.  
 

- Les nouvelles formules 

En ce qui concerne la chaîne en français, l’émission Mardi Politique est, depuis la rentrée 2016, 
diffusée conjointement sur RFI et sur la version francophone de France 24. Pour rappel, cette 
émission hebdomadaire en direct propose un entretien avec une personnalité politique. 
Sur la chaîne en français et en anglais, Élément Terre et Down to Earth, ont évolué en laissant 
davantage de place aux nouvelles écritures (utilisation d’iconographies, d’animation) afin de 
sensibiliser le public chaque semaine aux enjeux environnementaux. Ainsi, l’émission est, depuis 
2016, conçue tant pour le linéaire que pour les écrans mobiles et les réseaux sociaux.  
 

- Des adaptations des formats non-linéaires au linéaire 

Il s’agit en l’espèce du programme #Pas2Quartier. En effet, il était d’ores et déjà présent sur 
internet mais a été adapté à l’antenne francophone de France 24. Pour rappel, il s’agit d’un 
programme participatif dont les images sont tournées par les habitants de quartiers « sensibles » 
afin de mieux faire comprendre leur quotidien. 
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¶ [Ŝǎ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ 
 
Comme les années précédentes et pour répondre au mieux à sa mission de « rendre compte de 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ », France 
Médias Monde a réalisé de nombreuses programmations spéciales sur le terrain en 2016. À titre 
d’exemples, l’émission culturelle À ƭΩ!ŦŦƛŎƘŜ s’est délocalisée en Corée du Sud, en Grèce ou en Iran. 
Par ailleurs, une délocalisation a eu lieu à Bruxelles en septembre avec un débat exceptionnel entre 
le Président de la Commission Européenne, Jean-Claude Juncker et le Président du Parlement 
Européen, Martin Schulz. 
 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ wCL  
 

À l’instar de France 24, RFI a, conformément à son cahier des charges, consacré une large place à 
l’information ainsi qu’aux magazines en 2016. La répartition de l’offre est quasi identique en 2016 
par rapport aux années précédentes : 58,3 % d’information (contre 58 ,4 % en 2015) et 41,7 % de 
magazines (contre 41,6 % en 2015). 
 
Il est à noter que le sport et la musique sont intégrés dans les tranches d’information et de 
magazines. Le Conseil regrette que la société ne fournisse pas une ventilation plus détaillée des 
genres de programmes.  
 
 

Répartition hebdomadaire de l’offre de RFI par genre sur l’ensemble du temps d’antenne 
(hors autopromotions & messages d’intérêt général) 

 
 

Source : Annexes bilan CDC 2016 (FRANCE MÉDIAS MONDE). 
Répartition par genre de la programmation de RFI. 

 

¶ Les nouveautés éditoriales de RFI en français 
 
Pour rappel, RFI en français propose une grille « Monde » et une grille « Afrique » qui offre des 
tranches d’information spécifiquement destinées au public africain. 
 

À l’occasion du passage à la grille d’hiver, en octobre 2016, certaines nouveautés peuvent être 
relevées. Parmi celles-ci, ƭΩ!ŎǘǳŀƭƛǘŞ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ, émission hebdomadaire de 12 minutes réalisée 
en collaboration avec les radios des Médias Francophones Publics ; Les preuves des faits, 
programme hebdomadaire de 4 minutes qui propose une vérification et une mise en contexte des 
déclarations des acteurs sur l’actualité. Enfin, Le goût du monde, chronique culinaire 

41,7 % 41,7 % 

58,3 % 58,3 % 

RFI Monde RFI Afrique

Magazine Information
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hebdomadaire, permet la mise en scène d’un produit en dévoilant son origine et son usage dans le 
monde.  
 
D’autres nouveautés ont été proposées les week-ends. Ainsi, [Ω!ŦǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ propose la mise 
en valeur des entrepreneurs innovants et des inventeurs du continent ; [ΩŀƎŜƴŘŀ ŎǳƭǘǳǊŜƭ !ŦǊƛǉǳŜ 
est une chronique culturelle présentant certains événements de la semaine à venir en Afrique. 

 

¶ Une démarche de proximité accentuée avec le public 
 
Cette proximité a été accentuée en 2016 par la poursuite des délocalisations d’antennes et 
d’opérations spéciales (Cannes 2016, Jeux Olympiques de Rio, Visa pour l’Image) ainsi que par la 
mise en place de séries ou émissions dédiées au continent africain. On peut citer à titre 
d’illustration, la série aŞƳƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ en partenariat avec l’UNESCO, la série Reportages 
Afrique ou encore la journée spéciale Boko Haram : le prix de la crise au quotidien.  
 

¶ Les faits marquants de la politique multilinguiste 
 
L’année 2016 a enregistré les effets des réformes linguistiques menées les années précédentes, 
conformément au COM 2013-2015. 
 
Par ailleurs, en 2016, RFI en espagnol a été mobilisée lors des travaux préparatoires de la version 
hispanophone de France 24 ; RFI en mandingue a fêté son premier anniversaire ; RFI en Haïti a 
lancé un nouveau magazine culturel en français et en créole Koze Kilti et de nouveaux sites internet 
pour les rédactions de RFI en anglais, espagnol, kiswahili et portugais ont été mis en ligne.  
 
Il est à noter que RFI a poursuivi, de la même manière qu’en 2015, ses actions en faveur de la 
francophonie et de la promotion de la langue française. 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ a/5  
 

En 2016, les magazines ont représenté 65 heures hebdomadaires (39 % de la programmation), 
l’information 56 heures (33,5 % de la programmation) et la musique 46 heures (27,5 % de la 
programmation) soit une répartition identique à celle de 2015. 
 
Répartition hebdomadaire de l’offre de MCD par genre sur l’ensemble du temps d’antenne 

(hors autopromotions & messages d’intérêt général) 
 

 
Source : Annexes bilan CDC 2016 (FRANCE MÉDIAS MONDE). 

Répartition par genre de la programmation de MCD. 

L’année 2016 n’a pas compté de nouvelles émissions sur MCD. 
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¶ La poursuite de nombreuses délocalisations 
 
L’actualité du monde arabe a été couverte par MCD notamment à travers de nombreuses 
délocalisations de ses émissions. À titre d’exemple, on relève notamment une émission spéciale au 
Liban à l’occasion des 2 ans de vacance de la présidence du pays ou encore les « Journées 
palestiniennes » en direct de Ramallah en janvier avec la délocalisation de six émissions phares.  
 
Outre l’actualité politique, l’actualité culturelle de MCD a, elle aussi, bénéficié d’un certain nombre 
de délocalisations telles que l’émission Café Chaud lors de diverses rencontres culturelles (Festival 
Timitar au Maroc, Journées cinématographiques de Carthage, festival de théâtre de Sharjah aux 
Émirats Arabes Unis) ; ou encore certaines émissions de Rap and co délocalisées au Liban.  
 

¶ La contribution au renforcement ŘŜ ƭΩŀȄŜ France et le Monde Arabe  
 
Conformément à ses engagements pris dans le cadre du COM 2016-2020, France Médias Monde 
affirme que MCD a poursuivi en 2016 le traitement de certaines thématiques visant à renforcer 
l’axe France-Monde Arabe. Ainsi, le 7 janvier 2016, un an après les attentats, une programmation 
spéciale a été organisée pour faire le point sur la situation de la France « Après-Charlie ». Par 
ailleurs, à la même période, l’émission Carnet de voyage a proposé chaque jeudi un « Tour de la 
République » visant à « raconter la France et ses symboles républicains à travers des monuments ou 
ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ [ǳƳƛŝǊŜǎ Ł ƴƻǎ 
jours ».  
 

¶ Un média prônant la liberté de ǇŀǊƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
 
Comme les années précédentes, MCD s’est efforcée d’être un média de débats et d’échanges sur 
des thématiques telles que la religion, la liberté de la presse ou l’éducation au travers de certains 
programmes comme wŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ [Ŝǎ ƛƳǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ou Débat de société. 
 
Par ailleurs, la radio s’est attachée à donner la parole aux femmes et à mettre en avant la situation 
des femmes dans le monde arabe notamment dans le programme Débat de société.  
 
 

Une offre de programmes enrichie présente dans les services de médias 
audiovisuels à la demande (SMAD)  
 
Comme en 2015, les SMAD de France Médias Monde ont recouvert deux types d’offres en 2016 : 
 

[ŀ ŘŞƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
 

Le public a ainsi accès à l’offre de programmes et peut suivre les contenus en ligne sur les 
environnements propres au groupe ou sur les plateformes partenaires favorisant la consommation 
à la demande.  
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De nouveaux formats créés ou adaptés pour le numérique 
 
Cela peut être le cas d’extraits d’émissions, des images ou extraits sonores non diffusés sur le 
linéaire mais utilisés exclusivement pour le web.  
  
 
Il est à noter que l’offre numérique de France Médias Monde propose en très grande partie des 
contenus d’information à durée de consommation limitée par essence puisque liée à l’actualité. Par 
ailleurs, ces offres sont confrontées à des limites en termes de durée d’exposition et de droits 
d’exploitation. 

 

Une offre de programmes enrichie par des services de communication au public 
en ligne  
 
France Médias Monde a depuis quelques années développé une stratégie numérique que le Conseil 
a plusieurs fois saluée. En 2016, le groupe a poursuivi le déploiement de ses offres, de ses contenus 
et de ses partenariats. L’année 2016 a été marquée par les développements autour de la vidéo 
notamment grâce au partenariat avec la plateforme YouTube et grâce aux formats spécifiques 
développés pour les vidéos à partager sur les réseaux sociaux.  
 

De nouvelles offres numériques 
 

Les principales nouveautés de l’année 2016 en matière numérique sont les suivantes : 
 

¶ Pour France 24 
 

- Mashable  

Ce site a été mis en ligne en mars 2016 avec France 24 et en partenariat avec le média anglophone 
homonyme. Il a été développé grâce au Fonds Google pour l’Innovation Numérique de la Presse 
(FINP).  
 

- Les Observateurs engagés 

Il s’agit d’une rubrique nouvelle du site Les Observateurs. Elle a été mise en place spécifiquement 
pour traiter des initiatives citoyennes en faveur du climat, de l’économie et de la société en français 
et en anglais.  
 

¶ Pour RFI 
 

- RFI Savoirs 

Ce site a été officiellement lancé en juin 2016. Il a pour vocation d’élargir l’apprentissage et 
l’enseignement du français aux différents savoirs en français. Par ailleurs, le site valorise l’expertise 
de la radio dans des domaines tels que la santé, l’environnement, les sciences ou l’Histoire. Le 
groupe déclare que RFI Savoirs compte plus de 200 000 visites par mois et rassemble 
560 000 abonnés sur Facebook et Twitter. Le site a par ailleurs noué de nombreux partenariats avec 
des institutions telles que le CLEMI, le CNED, TV5MONDE, la Fondation Alliance française.  
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- RFI Musique 

Ce site consacré à la musique a été mis en place en novembre 2016. Il permet de retrouver toute 
l’offre musicale de RFI et possède un lecteur développé en partenariat avec Deezer, service 
d’écoute de musique en ligne.  
 

- RFI Challenge App Afrique 

Ce concours, associé à l’émission de RFI, Priorité Santé, a été lancé en décembre 2015. Il a favorisé 
pour sa première année en 2016, l’intégration des nouvelles technologies dans le secteur médical 
en Afrique francophone. RFI Challenge App Afrique vise à soutenir le développement de services 
numériques innovants qui facilitent l’accès aux soins et permettent aux utilisateurs de s’informer 
notamment en cas d’épidémies ou risques sanitaires.  
 
 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ CǊŀƴŎŜ aŞŘƛŀǎ aƻƴŘŜ 
 
L’année 2016 a permis de préparer le lancement de la plateforme InfoMigrants.net mise en ligne en 
mars 2017. Ce site mobile d’information trilingue est essentiellement financé par l’Union 
Européenne et a pour but de fournir aux migrants des informations vérifiées.  Il est participatif et 
décliné sur les réseaux sociaux. Les rédactions de France 24, RFI, Monte Carlo Doualiya, Deutsche 
Welle et ANSA, mettent ainsi à disposition des éléments d’actualité, des reportages sociétaux, des 
liens vers les sites utiles d’information juridique et de procédures administratives. Enfin, Les 
Observateurs de France 24 y contribuent également pour offrir un espace interactif d’informations 
vérifiées émanant des migrants eux-mêmes. 
 
Outre toutes ces offres numériques, les applications des médias de France Médias Monde ont, tout 
au long de l’année 2016, été mises à jour, refondues ou développées. C’est le cas notamment de 
RFI Afrique foot, des sites de RFI en langues, de Facebook Instant Articles (IA) ou encore de MaRFI. 

 
Des contenus numériques enrichis  
 

L’enrichissement des contenus numériques du groupe s’est traduit en 2016 par le développement 
de la radio filmée, la production de vidéo native « en direct » et l’adoption de nouvelles formes 
d’écritures.  

 
Des réseaux sociaux mieux appréhendés 

 
Pour l’année 2016, le groupe déclare avoir développé l’accompagnement des journalistes aux 
usages et bonne pratiques sur les réseaux sociaux grâce à des formations ; avoir multiplié les 
contenus produits et réalisés en direct ainsi qu’avoir développé un projet avec le département des 
Études pour mieux connaître les communautés des médias de France Médias Monde.  

 
Le développement de partenariats de syndication 

 
Grâce au développement des partenariats, les médias de France Médias Monde ont développé leur 
notoriété.  
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Ainsi, le service SnappyTV de diffusion vidéo multi-plateformes a été mis en place. Par ailleurs, des 
partenariats web et éditorial avec les sites américains The Daily Beast et The World This Week ont 
été conclus et des accords de syndication vidéo pour France 24 en Afrique anglophone avec The 
Guardian Nigeria et le Groupe Lagardère Active ont été signés. Enfin, YAHOO ! a proposé un 
nouveau flux de vidéos France 24 en « temps réel » en français et en anglais.  
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La diffusion et les audiences 

 
La diffusion et la distribution 
 
Article 7 
La société développe la présence des services précédemment énumérés sur les canaux de diffusion et de 
distribution permettant de rassembler le plus grand nombre de personnes dans les zones géographiques en cause. 
9ƭƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ces services et contenus sur les canaux de diffusion privilégiés 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
de ces services avec celle de TV 5 Monde. Les services sont également mis à disposition du public en ligne ou par le 
biais de services de communications électroniques. 
Elle veille à exploiter les possibilités offertes par la technologie numérique en matière de format, de qualité 
ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 
Elle ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴŎƭǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat et la société. 
Eƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǎǎƛƎƴŞŜǎ Ǉar le Conseil 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфус ǇǊŞŎƛǘŞŜΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘŜǊǘȊƛŜƴƴŜ ǘerrestre en mode numérique dans les départements 
ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тп ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-Calédonie ; 
- ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфус ǇǊŞŎƛǘŞŜΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŀŘƛƻ en langue française 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘŜǊǘȊƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀƴŀƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ Île-de-France ainsi 
ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƘŜǊǘȊƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝƴ ƳƻŘŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
métropolitain. 

 
France Médias Monde a consolidé en 2016 la présence de ses médias sur les supports traditionnels 
de diffusion et de distribution. 

 
France 24 

 
La diffusion / distribution de France 24 a poursuivi sa progression en 2016, le nombre de foyers 
couverts ayant été porté à 333 millions, soit un gain de 18,6 millions sur l’année (+ 5,8 %). 
 
En Afrique subsaharienne, la TNT est devenue le deuxième vecteur de diffusion / distribution de la 
chaîne, avec 3,4 millions de foyers couverts (en hausse de près d’1 million par rapport à 2015).  
 
Dans la zone Asie-Pacifique, une progression de près de 8 millions de foyers couverts a été 
enregistrée sur l’année, portant la couverture de la chaîne sur cette zone à 62,6 millions de foyers 
fin 2016. La distribution s’y est renforcée notamment en Thaïlande, en Inde et au Vietnam. 
 
L’Europe reste la première région de France 24 en termes de diffusion / distribution avec 
170 millions de foyers couverts, soit une augmentation de près de 9 millions de foyers par rapport à 
2015. Cette croissance provient de celle du nombre d’opérateurs distribuant la chaîne, grâce 
notamment à des accords conclus en Espagne, en Roumanie, aux Pays-Bas, en Russie et en Turquie. 
 
Dans la région Amérique latine – Caraïbes, la couverture de France 24 a été portée à 3,5 millions de 
foyers, en hausse de 400 000 foyers par rapport à 2015, pour l’essentiel du fait du lancement de la 
chaîne (dans sa version en français) en Colombie dans l’offre du câblo-opérateur Claro. La 
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distribution de la chaîne en Amérique demeure assurée en premier lieu en Argentine, où 1,7 million 
de foyers reçoivent par câble la chaîne en français (câblo-opérateur Clarin). 
 
En Amérique du Nord, la couverture de France 24 a été portée à 8,9 millions, soit une progression 
de 220 000 foyers, obtenue notamment par la conclusion d’accords de distribution dans les États 
de Géorgie et du Mississipi ainsi qu’au Québec. 
 
Enfin, en France, la participation de France 24 à la nouvelle chaîne d’information franceinfo:, 
diffusée depuis le 1er septembre 2016 sur le canal 27 de la TNT, est de nature à améliorer sa 
visibilité et, selon France Médias Monde, de lui procurer « un vrai gain de notoriété utile au statut 
international de France 24. » 
 
Enfin, concernant la distribution « hors domicile » de France 24, la chaîne a conclu de nombreux 
accords permettant d’accroître sa présence : 

- dans les hôtels (le cap des 2 millions de chambres a été franchi en novembre 2016) ; 
- dans les avions (2 compagnies aériennes supplémentaires). 

 
RFI  

 
En 2016, RFI a maintenu son parc d’émetteurs FM (156 relais répartis dans 59 pays) et a conclu une 
série d’accords de diffusion partielle avec 182 nouvelles radios partenaires (on en comptait 
1 294 fin 2016, contre 1 112 fin 2015). 
 
En Afrique subsaharienne, RFI a conforté sa présence grâce, notamment : 

- au renouvellement de ses conventions de diffusion (au Bénin, au Burkina Faso, et au Niger) ; 
- à la conclusion d’accords de diffusion partielle avec de nouvelles radios partenaires (+ 86), dont 

le nombre atteint 367 ; ces accords portent en particulier sur une reprise de l’antenne en 
mandingue (lancée le 19 octobre 2015). 

 
Toutefois, RFI a subi la coupure de son signal à Kinshasa (République démocratique du Congo), 
intervenue en novembre 2016 (cette diffusion n’a été rétablie qu’en août 2017). 
 
Au Moyen-Orient, la diffusion en FM au Koweït a pu être renouvelée pour trois ans. 
 
Sur le continent américain, France Médias Monde a essentiellement : 

- engagé des négociations en vue de la diffusion de RFI en FM ou de sa distribution /diffusion par 
câble/satellite/ADSL, en Amérique latine (Bolivie, Équateur, Mexique) et aux États-Unis ; 

- conclu des accords de reprise partielle avec 82 nouvelles radios partenaires, dont le nombre 
total a été porté à 638 pour la région. 

 
En Asie-Pacifique, RFI est passée de 3 à 17 radios partenaires (dont 3 en Australie). 
 
S’agissant de la diffusion en France, l’année 2016 a été marquée par la décision du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel du 30 novembre 2016 ouvrant la possibilité pour RFI (en français) d’être 
diffusée par voie hertzienne terrestre, en mode numérique (RNT), sur les agglomérations de Lille, 
Lyon et Strasbourg. Le Conseil a ainsi fait droit à la demande que lui avait formulée en ce sens la 
ministre de la culture et de la communication en application de l’article 26 de la loi du 
30 septembre 1986. La diffusion de RFI en RNT à Lille, Lyon et Strasbourg devrait intervenir en 2018 
(en premier lieu sur Lille et ultérieurement sur Lyon et Strasbourg). 
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MCD 

 
En 2016, France Médias Monde a indiqué s’être prioritairement attelée à « préserver le parc de 
fréquences [27 relais FM dans 13 pays] Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŀŘƛƻΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ 
chute du prix du baril pesant sur les pays du Golfe ». Dans ce contexte, France Médias Monde fait 
valoir, pour 2016, la reconduction des fréquences de MCD au Koweït et à Mascate (Sultanat 
d’Oman). 
 
Par ailleurs, France Médias Monde a mené en 2016 des démarches visant obtenir de nouvelles 
fréquences en Égypte et au Soudan, eu égard à l’importance de ces pays en termes de population. 
 
 

Les audiences 
 
Article 18 
La société procède régulièrement aux études permettant de mesurer la réception et l'audience des services précédemment 
énumérés dans les zones desservies. 
Ces études auront notamment pour objet des analyses qualitatives et quantitatives du public visé, afin de prendre en 
compte les habitudes d'écoute dans les différents pays, d'adapter, en tant que de besoin, les horaires de diffusion et de 
définir les modalités d'insertion des programmes en langues étrangères, en cohérence avec la ligne éditoriale de chaque 
service. 

 
L’audience de France 24 et de RFI (mesurée dans un tiers de pays couverts) a encore progressé en 
2016. Chaque semaine, en moyenne, France 24 a rassemblé 55 millions de téléspectateurs (+ 8 % 
par rapport à 2015) et RFI 41 millions d’auditeurs (+ 3 % par rapport à 2015). S’agissant de MCD, il 
convient, comme pour l’exercice 2015, de se référer à son audience mesurée en 2014 - soit 
7,3 millions d’auditeurs, en l’absence de résultats concernant les pays en conflit que sont la Syrie, 
l’Irak et la Libye. 
 
[Ωŀǳdience des antennes 
 

¶ France 24  
 
L’audience de France 24 en 2016 a progressé tout particulièrement : 
 

- en Afrique subsaharienne francophone, et notamment à Madagascar, en Guinée, au 
Cameroun, au Mali et au Sénégal ; sur l’ensemble de la région, France 24 demeure la chaîne 
d’information internationale la plus regardée quotidiennement dans les 16 capitales 
étudiées, tant par les 15 ans et + que par les cadres et dirigeants ; 

 
- au Maghreb, où France 24 est devenue la chaîne d’information internationale la plus regardée 

quotidiennement par les 15 ans et +, devançant Al Jazeera, dont l’audience sur cette région a 
baissé substantiellement ; France 24 conserve par ailleurs cette position auprès des cadres et 
dirigeants ; 

 
- au Moyen-Orient, et notamment en Arabie Saoudite et en Égypte ; 
 
- à Haïti. 
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¶ RFI  
 
RFI a vu son audience fortement progresser en Amérique latine et aux Caraïbes (à Haïti 
notamment). 
 
Un léger recul de l’audience a été observé en Afrique, francophone comme anglophone.  
 
Pour l’Afrique francophone, il convient cependant de tenir compte de circonstances ayant entravé 
sa diffusion en 2016 dans deux pays qui constituent d’importants bassins d’audience pour RFI, la 
Côte d’Ivoire et République démocratique du Congo (RDC). Il s’agit, d’une part, des problèmes 
techniques survenus à Abidjan et, d’autre part, de l’interruption de la diffusion de son signal à 
Kinshasa par les autorités de RDC. 
 
Par ailleurs, concernant RFI en mandingue, les bons résultats d’audience des premières semaines 
suivant le lancement (le 19 octobre 2015) ont été confirmés par une étude menée au premier 
semestre 2016, notamment pour Bamako (Mali) et Ouagadougou (Burkina Faso). 
 

¶ MCD 
 
Pour la deuxième année consécutive, il n’a pas été possible d’établir un résultat d’audience 
consolidé de MCD pour l’ensemble de ses zones de diffusion au Moyen-Orient. En effet, la situation 
en Irak, Syrie et Libye a empêché de nouveau qu’y soient menées des études d’audience fiables et 
exhaustives. 
 
Pour autant, il convient d’indiquer que l’audience de MCD progresse aux Émirats Arabes Unis, en 
Égypte, en Jordanie ainsi qu’au Sultanat d’Oman. 
 
Les performances des environnements numériques  
 
En 2016, les environnements numériques des médias de France Médias Monde ont encore 
enregistré des résultats en nette progression : 
 

- la fréquentation globale des sites web et applications a progressé de plus de 6 %, atteignant le 
nombre de 31,9 millions de visites par mois (contre 29,5 millions en 2015) ; ce résultat a été 
obtenu notamment par la croissance du trafic en consultation « nomade », pour laquelle de 
nouveaux formats ont été introduits ; 

 

- la présence de chacune des trois « marques » sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter) s’est 
fortement élargie, atteignant 50,3 millions d’abonnés fin 2016, soit une progression de 68,2 % 
par rapport à fin 2015 (29,9 millions d’abonnés) ;  

 

- la consommation des contenus audio / vidéo « délinéarisés » (via les environnements 
numériques propres ou extérieurs aux médias) s’est, globalement, accrue de 7,4 % 
(41,9 millions de démarrages par mois en 2016, pour 45 millions en 2015). 

 

¶ France 24 
 
La fréquentation globale des sites web et applications de France 24 est quasi stable (16,5 millions 
de visites par mois en 2016, pour 16,3 millions en 2015), mais il convient de noter : 
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- le développement substantiel de la fréquentation du site de France 24 en arabe (+ 11 % par 
rapport à 2015) ; 

- l’appétence confirmée du public de France 24 pour la consultation des contenus « en 
mobilité ». 

 
Sur les réseaux sociaux, la présence de France 24 a été sensiblement consolidée en 2016, le nombre 
total d’« abonnés » (« amis » ou « suiveurs ») sur Facebook et Twitter étant passé de 21,4 millions 
en 2015 à 31 millions en 2016 (+35 %). 
 
Concernant la consultation de vidéos délinéarisées, le nombre de démarrages mesuré en 2016 est 
resté au niveau observé en 2015, soit 36,5 millions par mois et en moyenne. 
 

¶ RFI 
 
La fréquentation du site internet de RFI et de ses applications s’est établie en 2016 à 13,7 millions 
de visites par mois, soit une croissance de 14 % par rapport à 2015. Cette progression est tout 
particulièrement soutenue pour le site et les applications de RFI en français (+23 % par rapport 
2015) et par le développement, d’une manière générale, de la consultation sur les environnements 
mobiles. 
 
Le public accédant aux contenus de RFI par les réseaux sociaux (Facebook et Twitter) s’est 
également sensiblement élargi, avec 15,8 millions d’abonnés fin 2016, par rapport à 10,9 millions 
fin 2015. 
 
Enfin, ce sont 7,1 millions de démarrages de contenus de RFI qui ont été enregistrés en moyenne 
chaque mois en 2016, soit une progression de 41 % par rapport à 2015. Selon France Médias 
Monde, ce résultat a pu être obtenu notamment par l’introduction de vidéos sur les différents 
environnements numériques de RFI. 
 

¶ MCD 
 
La forte progression de la fréquentation du site web et des applications de MCD observée depuis 
2013 s’est poursuivie en 2016, avec 1,7 million de visites en moyenne par mois, soit + 26 % par 
rapport à 2015. Cette performance est, à l’instar de France 24 et RFI, largement soutenue par la 
croissance de la consultation des contenus de MCD sur ses environnements mobiles. 
 
MCD a parallèlement consolidé sa présence sur les réseaux sociaux, où elle comptait 3,5 millions 
d’abonnés fin 2016, par rapport à 2,6 millions fin 2015. Mis en place en 2016, le nouveau format 
« Facebook Instant Articles » a rencontré un net succès. 
 
La consultation délinéarisée de contenus issus de MCD (des sons, mais également des vidéos) s’est 
établie à 1,3 million de démarrages, résultat en forte progression (+ 44 %) par rapport à 2015. 
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Le respect des obligations portant sur l’offre de programmes 

 

La programmation musicale des services de radio 
 
Article 15 
La programmation musicale des services de radio présente les divers genres musicaux, favorise la création 
ƳǳǎƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀƴǎƻƴ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ 
diffusées. 
 
Le contenu des émissions à caractère musical régulièrement diffusées doit permettre de faire connaître au 
ǇǳōƭƛŎ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƳǳǎƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǘŀƭŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻn de la musique vivante sont présentées.   

 
RFI 
 

L’année 2016 n’a pas été marquée par la mise à l’antenne de nouvelles émissions musicales. Ainsi, 
on relève comme en 2015 des émissions telles que Couleurs tropicales, La Bande passante, 
[ΩÉpopée des musiques noires, Musiques du monde.  
 
L’actualité musicale est également traitée sur RFI par la programmation de sujets musicaux 
proposée lors des tranches d’information. 
 
En outre, de nombreuses initiatives sont destinées à faire connaître la chanson française à travers 
le monde. Parmi ces initiatives on a pu retrouver en 2016 la chaîne musicale continue RFI Musique, 
accessible à toutes les radios partenaires et disponible sur un site internet spécifique. Ont 
également été proposés sur ce site de nombreux articles exclusifs sur les artistes de l’espace 
francophone. France Médias Monde a déclaré que la chanson française a représenté 45 % de la 
programmation de RFI Musique, les artistes francophones chantant en langue étrangère 30 % et la 
musique du monde et internationale 25 %. 
 
Enfin, le « Prix découvertes RFI » a de nouveau été organisé en 2016. Il s’agit d’un concours qui met 
en avant sur les antennes les grands noms et les nouveaux talents de la scène africaine. 

 
MCD 
 

En 2016, de nombreux magazines ont été consacrés chaque semaine à une grande diversité de 
genres musicaux. Cela a été le cas notamment d’Histoire ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƴǎƻƴ, émission relative à 
« ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƴǎƻƴ ƻǳ ƳǳǎƛǉǳŜ ŀǊŀōŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ώǊŜǇƭŀŎŞŜϐ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻƴtexte historique de 
sa création », Salon parisien, rendez-vous accueillant « les acteurs des principales manifestations 
culturelles et artistiques à Paris » ou encore Music Hour, « un voyage à travers tous les genres 
musicaux ».  
 
Par ailleurs, France Médias Monde a déclaré pour 2016 que la programmation musicale de MCD 
était composée à 65 % de musique orientale et alternative, à 15 % de musique du monde et 
internationale et à 20 % de chanson française.  
 



 
 

Rapport sur l’exécution du cahier des charges  
de France Médias Monde  

 
   

37 

 

La promotion des services et des programmes 
 

Article 6 La société assure sur les différents services précédemment énumérés la promotion à des fins 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ [ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƻǳ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ Ŝǎǘ 
adaptée aux zones géographiques et aux publics ciblés. 

 
France Médias Monde souligne que l’autopromotion s’est faite en transversalité entre les chaînes, 
chacune servant à mettre en avant les deux autres. 
 

France 24 
 

En 2016, 470 bandes annonces ont été diffusées sur l’antenne francophone en moyenne par 
semaine (400 en 2015), 625 sur l’antenne anglophone (580 en 2015), 650 sur l’antenne arabophone 
(670 en 2015).  
 
Parmi ces bandes annonces, certaines ont été consacrées aux programmes importants des 
antennes. Il s’agit notamment de la Journée de l’Europe, du 14 juillet ou des élections américaines. 
D’autres ont été diffusées à des occasions plus particulières comme la diffusion d’une              
bande-annonce pour la Journée internationale contre l’impunité des crimes commis contre les 
journalistes ou une bande-annonce pour informer que certains journaux sont accessibles aux 
sourds et aux malentendants.   
 
Par ailleurs, des artistes RFI Talent et Prix RFI découvertes ont été promus sur les antennes de la 
chaîne ainsi que les applications RFI Instrumental, RFI Afrique ou le site Mashable.  
 

RFI et MCD  
 
RFI a diffusé 275 bandes annonces en moyenne par semaine (283 en 2015).  En 2016, ces dernières 
ont été diffusées notamment à l’occasion de la programmation spéciale lors de la COP22, des Jeux 
Olympiques de Rio, du Festival de Cannes ou encore dans le cadre de la Bourse Ghislaine Dupont et 
Claude Verlon.  
 
En outre, la radio a régulièrement diffusé des bandes annonces institutionnelles. Notons celle 
relative à la mise en avant des correspondants à travers le monde autour du slogan « Les voix du 
monde ». France Médias Monde déclare également que de l’autopromotion est réalisée autour des 
sites internet, des web documentaires ou encore des applications mobiles.    
 
France Médias Monde n’a pas communiqué le nombre de bandes annonces diffusées sur MCD en 
2016. Parmi celles-ci, on peut toutefois citer la bande annonce à l’occasion de la journée Goût de 
France/Good France, le Salon du Livre, des expositions à l’Institut du Monde arabe.  
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Le respect des quotas de diffusion d’œuvres 
 

Article 14  
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ƴŜ ŘƛŦŦǳǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƴƛ 
ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴƛ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘions de 
ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǆǳǾǊŜǎΦ  
Lƭǎ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ 
Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜǎΦ  
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ audiovisuelles, ils respectent les dispositions prévues aux articles 13 et 14 du 
décret n° 90-66 du 17 janvier 1990. 
Les services de médias audiovisuels à la demande respectent les dispositions du décret n° 2010-1379 du 
12 novembre 2010 relatif aux services de médias audiovisuels à la demande.  
Les services de télévision de rattrapage peuvent proposer tout ou partie des programmes diffusés sur un 
service de télévision.  
Les programmes proposés par les services de télévision de rattrapage doivent être mis à disposition du public 
pendant une durée ne pouvant être inférieure à sept jours à compter de la diffusion sur le service de télévision. 
La durée maximale de mise à disposition des programmes doit figurer dans le contrat de cession de droit. 

 
La société déclare avoir veillé au respect de ces obligations. Pour rappel, les antennes du groupe 
sont consacrées au traitement de l’information via des débats en plateau, des reportages et des 
bulletins qui ne constituent pas des œuvres audiovisuelles. Celles-ci constituent moins de 10 % de 
l’offre de programmes de France 24. 
 
En 2016, à titre d’exemple, ont été considérées comme œuvres audiovisuelles, les émissions 
suivantes des antennes de France 24 : Billet Retour, Élément Terre, Mode, Les Observateurs, Planète 
@venir, Pas2Quartier (antenne française) ; Revisited, Fashion, Europe now (antenne anglaise) ; 
Reporters, Santé, Paris Secret (antenne arabe). 
 
Par ailleurs, conformément au cahier des charges, aucune œuvre cinématographique n’a été 
diffusée en 2016. 
 

 
Le respect des obligations spécifiques 
 

¦ƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
 

Article 9 
La société met à disposition du public une information de qualité, rigoureuse et nourrie par la confrontation 
des opinions favorisant les regards croisés suǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ 
spécifiquement français sur celle-ci. La programmation doit favoriser le dialogue et le débat en permettant 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻns politiques, 
économiques, sociales et environnementales. Les références bibliographiques relatives aux différents 
programmes sont fournies par tout moyen de communications électroniques lorsque leur contenu le justifie. 
La société développe des moyens auǘƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀǘǎ Ŝǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
façon réactive. Les informations produites ont vocation à contribuer au pluraliǎƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
internationale et accroître la présence de la France dans le domaine de la production et de la diffusion de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нуΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƴŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ 
ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 
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De la même manière que les années précédentes, France Médias Monde indique que ses trois 
médias ont bien porté un regard français sur l’actualité internationale en 2016 et notamment : 
 

- dans leurs magazines et bulletins d’information. On peut citer pour RFI, entre autres, 
Accents du Monde, Appels sur Actualité, Internationales, Grand reportage. Pour France 24, 
il s’agissait de Billets Retour, Focus, Les Observateurs. Enfin sur l’antenne de MCD, citons 
entre autres, Fenêtres sur le Monde, Décryptage ou encore Une semaine en France. 

- dans leur décryptage de l’actualité spécifique à des grandes régions du monde. On relève 
pour l’Afrique, des émissions telles qu’AfrƛǉǳŜ tǊŜǎǎŜΣ !ǊŎƘƛǾŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ou Le débat 
africain sur RFI et [Ŝ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ sur France 24. Un décryptage est également fait 
pour le Moyen-Orient avec des émissions telles que LΩƘŜǳǊŜ Řǳ DƻƭŦŜΣ wŜǘƻǳǊ ǎǳǊ !ŎǘǳŀƭƛǘŞ 
pour MCD, Orient Hebdo sur RFI mais aussi ¦ƴ ŀƛǊ ŘΩ9ƎȅǇǘŜ ou Express Orient sur France 24. 

 
Le groupe souligne également la place particulière accordée à la France en 2016 par ses trois 
médias permettant de réaffirmer leur ancrage géographique.  
 
Enfin, France Médias Monde déclare que des personnalités de toutes nationalités et reflétant 
divers courants d’opinions interviennent à l’antenne tout en adoptant un regard spécifiquement 
français. 
 
 

La promotion des valeurs démocratiques et républicaines 
 

Article 10 
[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ valeurs 
démocratiques et républicaines et veillent à mettre en perspective les informations fournies dans leur 
environnement historique, géographique, social, économique et culturel. 
Dans le but de favoriser une meilleure compréhension du fonctionnement démocratique des institutions, les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ŘŜ 
manière plus large, les réalisations, les innovations et les apports particuliers des différentes nations. Elles 
mettŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƳǳƭǘƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
sein des organisations internationales. 

 
Les valeurs démocratiques et républicaines ont bien été relayées par les trois médias du groupe en 
2016 et notamment : 

- la poursuite de l’émission #Pas2Quartier qui avait été lancée sur le web en 2015 et qui a été 
renforcée en 2016 en diffusant un rendez-vous hebdomadaire sur France 24 version 
française ; 

- la poursuite de la mobilisation du groupe dans l’éducation aux médias. En effet, le groupe 
France Médias Monde a poursuivi la dynamique soutenue par le Conseil depuis 2013. Ainsi, 
en mars 2016, il a signé une convention de partenariat avec le ministère de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le réseau Canopé pour une 
durée de trois ans. L’accord prévoit de mettre à profit l’expertise internationale des 
rédactions du groupe, dans toutes leurs diversités, pour accompagner les élèves en France 
et dans les établissements français à l’étranger, dans le décryptage des médias et la 
formation de leur esprit critique. Par ailleurs, la diffusion du programme Info ou 
Intox réalisé en partenariat avec le CLEMI depuis 2015 se poursuit. Disponible sur le site de 
France 24, l’émission vise à aider les enseignants à sensibiliser les élèves sur les fausses 
informations circulant sur les réseaux sociaux ; 
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- Enfin, la diffusion de spots radio et télévision pour sensibiliser le public aux valeurs de la 

République à l’occasion du 14 juillet (initiative portée par le Conseil). 

 
Le Conseil encourage France Médias Monde à poursuivre, de la même manière qu’en 2016, la 
promotion de ces valeurs démocratiques et républicaines. 
 
 

La compréhension des questions économiques et sociales 
 

Article 11 
La société veille à ce que les programmes accordent une large place au développement de la culture 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ŝǘ Ł 
favoriser le débat démocratique sur les questions économiques et sociales. Ces programmes participent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛque, social et 
sanitaire. 
Afin de renforcer les liens et les échanges entre les peuples, des reportages ou des témoignages sur les modes 
de vie, les pratiques culturelles et les modèles socio-économiques des différents pays sont diffusés. 

 
Les trois médias ont continué en 2016 à approfondir les questions économiques et sociales. On 
relève une nouveauté pour cette année, l’émission hebdomadaire sur France 24 Le Gros Mot de 
ƭΩ9ŎƻΦ 
 
Hormis cette nouveauté, on retrouve sur les différents médias de France Médias Monde, les 
mêmes programmes qu’en 2015, à savoir : 
 

- sur France 24, son offre d’émissions hebdomadaires telles que [ΩLƴǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ [ŀ 
{ŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ [Ŝ 5ǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ. On peut également relever People and Profit 
(sur la version anglophone) et ƭΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ Économique ; 

- sur RFI, différentes émissions d’information, certains programmes tels que Le Journal de 
ƭΩŞŎƻΣ !ŦǊƛǉǳŜ ŞŎƻΣ [ŀ /ƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ou encore l’émission hebdomadaire 
Eco ŘΩLŎƛΣ 9Ŏƻ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ; 

- sur MCD, [Ŝ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ. Cette offre est complétée par le rendez-vous du week-
end qui s’intitule [Ŝ aŀƎŀȊƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞconomie. 

 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŀǾƻƛǊ  

 
Article 12 
Des programmes contribuant à développer les ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
avancées de la recherche sont diffusés.  
La société propose également des programmes consacrés aux sciences humaines (histoire, géographie, 
ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŀǳȄ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
illustrations internationales.  
Elle participe auȄ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
différents programmes proposés.  
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΦ À cet égard, des émissions doivent 
permettre au public, notamment le plus jeune, de décrypter les procédés et les contenus proposés par les 
différents médias. 
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Pour l’année 2016, France Médias Monde déclare avoir favorisé l’accès à la connaissance et au 
savoir grâce à des programmes variés, qu’il s’agisse de sessions d’information ou de magazines, 
portant notamment sur des thèmes tels que la culture, les sciences, l’environnement, la religion, la 
santé, l’histoire ou encore la géopolitique. 
 

- RFI n’a pas développé de nouveau programme sur ce thème mais a continué de proposer 
les émissions suivantes : Autour de la question, émission quotidienne consacrée aux 
sciences et aux découvertes, Priorité santé, programme quotidien ayant pour objet la 
médecine, /ΩŜǎǘ pas du vent, émission bihebdomadaire relative à l’environnement. 
7 milliards de voisins est un rendez-vous visant à « croiser les modes de vie au Nord et au 
{ǳŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ». En ce 
qui concerne l’Histoire et les Idées, durant l’été 2016, la radio a diffusé une série de 
portraits de grands penseurs africains intitulée [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƻƛȄ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ; 

- s’agissant de France 24, l’émission consacrée aux problématiques environnementales, 
Élément terre a inclus, en 2016, de nouveaux formats d’écriture ; 

- enfin, MCD a poursuivi ses grand rendez-vous hebdomadaires que sont Le Magazine de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ {ŀƴǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ ±ƻǘǊŜ ǎŀƴǘŞ ƴƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ou encore La Chronique de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 
Par ailleurs, de la même manière qu’en 2015, les trois médias du groupe se sont mobilisés pour 
sensibiliser leurs publics mondiaux aux enjeux du réchauffement climatique. Ainsi, à la suite de la 
conclusion de l’Accord de Paris, les chaînes ont réalisé une programmation spéciale pour rendre 
compte au mieux de la COP22 qui a eu lieu en novembre 2016 à Marrakech. 
 
Enfin, le Conseil invite le groupe à poursuivre son action en faveur du décryptage des 
problématiques liées à l’alimentation, enjeu majeur de santé publique.    
 
 

La promotion de la diversité culturelle et des cultures française et francophone  
 

Article 13 
/ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ À cet 
ŞƎŀǊŘΣ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
française et francophone, ainsi que ŎŜƭƭŜǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŎŝƴŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  
[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ όƳǳǎƛǉǳŜΣ 
littérature, cinéma, arts plastiques, etc.). Ils favorisent la diffusion à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Lƭǎ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ 
également la vie culturelle en France. 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǊŞǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ distraction et de culture. 

 
France Médias Monde affirme avoir poursuivi en 2016 la recherche d’un équilibre entre la 
promotion de la culture française et de la francophonie et la participation au dialogue des cultures.  
 

-  RFI a lancé en 2016 la chronique l’Agenda culturel Afrique présentant une sélection 
d’évènements culturels de la semaine à venir. D’autre part, la radio a poursuivi la diffusion 
des émissions telles que Littératures sans frontières, Tous les cinémas du monde ou 
encore ±ƻǳǎ ƳΩŜƴ ŘƛǊŜȊ ŘŜǎ nouvelles. Des émissions musicales ont également mis en 
avant la culture française et francophone comme La Bande passante ou Couleurs 
Tropicales ; 
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- France 24 propose un programme, Vous êtes ici, qui œuvre à la mise en valeur du 

patrimoine français. Outre cette nouveauté, les émissions À ƭΩŀŦŦƛŎƘŜΣ aƻŘŜ ou Paris des 
Arts témoignent de l’implication de la chaîne pour le respect de cette obligation ; 

- MCD a proposé les mêmes émissions qu’en 2015, assurant ainsi la promotion de la 
diversité culturelle grâce aux programmes Journal culture, Musique éternelle, Top 10 
Arabe, Salon parisien, Café chaud mais aussi Soirée du Golfe, consacrée aux évènements 
phares de la scène artistique des pays du Golfe ; 

- de la même manière, France 24 a poursuivi la diffusion des émissions À ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ, Paris 
des Arts ou encore Mode. 

 

Le multilinguisme  
 

Article 16 
I. - [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛƭƛƴƎǳŜ Υ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŘƛƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ Ŝǘ 
ƭΩŀǊŀōŜΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜctifs et de moyens de la société définit les autres langues à développer dans les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ  
II. - Des émissions en langues étrangères destinées aux communautés étrangères résidant en France peuvent 
şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻn annuelle conclue avec les parties 
concernées. 

 

¶ RFI 
 
L’année 2016 a été marquée la première année de pleine de diffusion de RFI en mandingue - lancée 
le 19 octobre 2015- ainsi que par la participation de la rédaction de RFI en espagnol au 
développement et à la promotion du projet France 24 en espagnol. Le lancement est intervenu le 
26 septembre 2017. 
 

¶ France 24 
 
En 2016, France Médias Monde s’est largement consacrée à la préparation et la formalisation du 
projet de lancement de France 24 en espagnol à l’automne 2017, avec le concours de la rédaction 
de RFI en espagnol. En vue de la mise en œuvre de ce projet, envisagé par le COM 2013-2015 et 
confirmé par le COM 2016-2020, France Médias Monde a mené notamment les actions suivantes : 
 

- création d’une filiale de production dénommée France Médias Monde Latina ; 
 
- mise en place d’un comité de pilotage du projet au sein de France Médias Monde ; celui-ci a 

effectué plusieurs missions qui ont été effectuées à Bogota, ville retenue par France Médias 
Monde pour la localisation de la chaîne sur le continent sud-américain ; 

 
- conclusion d’un partenariat avec le service public audiovisuel mexicain, le Sistema Publico de 

Radiodifusion del Estado Mexicano (SPR), prévoyant la reprise de magazines de France 24 (sur 
la première chaîne du SPR) ; 
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- création d’un comité de parrainage afin d’accompagner le lancement de France 24 en 
espagnol, réunissant des personnalités soutenant la chaîne, issues des domaines culturel, 
scientifique, politique, universitaire, économique, sportif et diplomatique. 

 
 

[ΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ  
 

Article 17 
I. - [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des recommandations du Conseil supérieur ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƭŀƴƎŀƎŜ ŜƳǇƭƻȅŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 
dans les émissions ainsi que dans les adaptations, doublage et sous-titrages de programmes étrangers et 
ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ  
II. - [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘƛŦŦǳǎŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ 
traduction simultanée ou un sous-titrage des éléments de programmes diffusés en langue étrangère. 
III. - [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
possibilités offertes par la technologie numérique, qui permet au téléspectateur de choisir la version 
linguistique du programme, originale avec ou sans sous-titre ou doublée en français.  
5Ŝǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳŘƛǘƻƛǊŜǎ 
étrangers, sont programmées sur les services de radƛƻ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ [ŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ¢± р aƻƴŘŜΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀssurer la promotion 
de la langue française. 

 
 

En 2016, France Médias Monde déclare avoir assuré le respect de ses obligations liées à la qualité 
du langage employé par ses collaborateurs dans les programmes des services diffusés en français, à 
la promotion et l’illustration de la langue française, à l’utilisation du français dans les titres 
d’émissions ainsi qu’à la bonne traduction et au sous titrage en français des programmes en langue 
étrangère.  
 
S’agissant de la promotion de la langue française, France Médias Monde fait état de plusieurs 
émissions diffusées sur RFI comme « La Danse des mots », « [Ŝ Ƴƻǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ », « Le Journal en 
français facile » qui s’efforcent « ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǘƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ł ǎŜǎ ŀǳŘƛǘŜǳǊǎ 
francophiles mais pas nécessairement francophones ». 
 
De plus, concernant plus particulièrement les émissions d’apprentissage de la langue française, 
France Médias Monde souligne que les médias France 24 et RFI ont une dimension pédagogique 
pour l’apprentissage de la langue française. En 2016, RFI a continué de produire des émissions 
bilingues de sensibilisation au français. Ainsi, huit nouvelles versions bilingues des séries « Parlez-
vous Paris » et « Talisman brisé » ont été produites et diffusées sur RFI et ses radios partenaires. 

 
RFI a lancé en juin 2016 le nouveau site RFI Savoirs modernisant ainsi le site concernant 
l’apprentissage de la langue française de RFI et élargissant aux grands thèmes de la connaissance 
en français (sciences, histoire, santé, géopolitique…) pour « non seulement apprendre le français 
mais apprendre en français ». 
 
Par ailleurs, le groupe France Médias Monde s’est associé à la deuxième Journée de la langue 
française dans les médias audiovisuels initiée par le CSA et a proposé une programmation spéciale 
sur ses différentes antennes. Ainsi, RFI a renouvelé pour la 3e année consécutive le concours 
«Speakons français» qui consiste à trouver des équivalents français à des anglicismes couramment 
employés. Par ailleurs, la langue française a été mise à l’honneur dans plusieurs émissions, « Vous 
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ƳΩŜƴ ŘƛǊŜȊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ » ou « Autour de la question ». De plus, la programmation musicale a été 
intégralement consacrée ce jour-là à la musique francophone. Sur France 24, des reportages de 
correspondants à travers le monde ont été diffusés permettant de dresser un état des lieux sur 
l’évolution et l’apprentissage de la langue française en compagnie de nombreux invités. La chaîne a 
également programmé des émissions spéciales autour de la promotion de la langue française.  
 

La programmation et les horaires adaptés au rythme des publics ciblés  
 

Article 8 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
adaptés en fonction des habitudes et des comportements du public dans les zones géographiques en cause, en 
particulier lorsque le service est en langue étrangère. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ sont déterminées. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΦ 

 
Concernant l’adaptation de la programmation et des horaires de diffusion aux habitudes et aux 
comportements du public, le groupe affirme que « les horaires des grilles sont adaptés aux horaires 
ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ».  
 

- la stratégie d’assouplissement du parallélisme des antennes de France 24, débutée en 
2013, s’est poursuivie en 2016. Ainsi, le groupe affirme que chaque antenne s’est 
enrichie en 2016 de programmes spécifiques afin de s’adapter au public visé. À titre 
d’exemple, citons Paris Tunis-Tunis Paris sur l’antenne arabophone ou French 
connections sur la chaîne anglophone ; 

- pour rappel, RFI en français propose une grille « Monde » et une grille « Afrique » qui 
comporte des tranches d’information spécifiquement destinées au public africain. Ainsi, 
les réformes des antennes de RFI en différentes langues achevées en 2015 ont contribué 
à adapter les grilles aux différents auditoires de RFI ainsi qu’à leurs usages d’écoute en 
2016 

 
Concernant la communication autour des grilles de programmes de France Médias Monde, le 
groupe a communiqué aux organes de presse intéressés, les programmes à venir des différentes 
grilles. Par ailleurs, les grilles de programmes étaient toujours disponibles en 2016 sur les sites et 
applications des services de télévision et de radio du groupe.  
 

La promotion de la protection de la santé des sportifs et de la lutte contre le dopage 
 

Article 25 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
la santé des sportifs et de la lutte contre le dopage. 

 
Aucune émission consacrée spécifiquement à cette thématique n’est prévue par France 24 et RFI 
en 2016.  
 
Cependant, lorsque l’actualité s’y prête, les chaînes peuvent aborder la thématique du dopage au 
sein de reportages ou de débats. Cela a été notamment le cas dans Le Débat de France 24 du 
15 janvier 2016 : « Dopage : un sport propre est-il possible ? » ou encore dans le Focus de France 24 
du 16 juin 2016 : « À ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ Wh ŘŜ wƛƻΣ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ǊǳǎǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘƻǳǊƳŜƴǘŜ ». Sur RFI, 
[ΩƛƴǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴƛ-journée du 25 juillet 2016 a traité le sujet suivant : « Dopage : le CIO autorise la 
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Russie à participer aux JO de Rio » ou encore dans l’émission .ƻƴƧƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ du 28 juillet 2016, le 
sujet était : « Le président russe au secours des athlètes ». Par ailleurs, des articles web sur la 
thématique du dopage ont été publiés sur les sites de RFI et de France 24.  
 
Enfin, les Jeux Olympiques de Rio en 2016 ont tout de même permis une couverture importante du 
thème de la lutte contre le dopage.  
 
 

Les autres obligations de service public 
 

¶ Prescriptions relatives à la défense nationale et interdiction de financement par 
certaines organisations 

 
Article 26 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ textes relatifs à la défense nationale et à la sécurité de la population. 

 
La société affirme avoir veillé au respect de ces obligations. 
 
 

Article 27 
Sous réserve des dispositions des articles 28 et 29, des émissions ou des messages publicitaires produits par 
ou pour des partis politiques, des organisations syndicales ou professionnelles, ou des familles de pensée 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎΦ 

 
La société déclare avoir été particulièrement vigilante au respect de cette obligation. 
 

¶ Communication du Gouvernement  
 

Article 28 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ус-1067 du 30 septembre 1986 précitée, les services mentionnés aux 
мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŀǎǎǳǊŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ƭŀ réalisation et la programmation des déclarations et des 
communications du Gouvernement, sans limitation de durée et à titre gratuit.  
[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞǇƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΦ 

 
Aucune demande de communication du Gouvernement n’a eu lieu en 2016. 
 

¶ Droit de grève et continuité du service public  
 

Article 31 
En cas de cessation concertée du travail, la continuité du service est assurée dans les conditions fixées par la 
législation et la réglementation en vigueur. 

 
 
En 2016, des mouvements de grève ont eu lieu mais n’ont eu que des incidences très ponctuelles et 
mineures sur les antennes, principalement sur RFI. Sont à noter :  
 

- les mouvements de grève liés aux contestations de la loi El Khomri concernant la réforme 
du Code du travail. Ainsi, on comptabilise cinq mouvements de grève entre mars et juin. 
D’autres préavis nationaux de grève n’ont pas eu d’écho et ont mobilisé entre 1 et 
3 grévistes ; 
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- deux mouvements de grève liés aux craintes suscitées par la mise en œuvre, au 1er janvier 
2017, de l’accord d’entreprise. Il s’agissait tout spécifiquement de la situation des 
techniciens chargés de réalisation affectés à la brigade de réserve.  

 
 

¶ /ŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, Grande cause nationale 
 

Article 32 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
prévention à caractère sanitaire et social décidée par les pouvoirs publics. Ces derniers prennent en charge le 
coût de cette participation. 
Article 33 
Des messages de la grande cause nationale agréée annuellement par le Gouvernement peuvent être diffusés 
gratuitement sur les services. 
 

 
L’année 2016 n’a pas donné lieu à des campagnes telles que celles décrites aux articles 32 et 33 du 
cahier des charges.  
 
Cependant, France Médias Monde souligne que ses médias ont diffusé, à titre gracieux, des 
campagnes soutenant de grands évènements institutionnels et notamment : 
 

- la campagne Debout contre le racisme de janvier à mars 2016 ; 
- la campagne Mouvement pour la fraternité d’octobre à novembre 2016 ; 
- la campagne Européens sans frontières en mai 2016 ; 
- l’opération annuelle PasteurDon de sensibilisation et d’appels aux dons de l’Institut 

Pasteur en octobre 2016.  
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La protection des publics  

La protection de l’enfance 
 

Article 22 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
pour les services de médias audiovisuels à la demande. Le public est averti sous une forme appropriée 
lorsque les émissions sont de nature à heurter la sensibilité des mineurs.  
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƴŜ ŘƛŦŦǳǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ± όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
programmes pornographiques ou de très grande violence, réservés à un public adulte averti et susceptibles 
ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ƳƻǊŀƭ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜ му ŀƴǎύΦ  
Le témoignage de mineurs placés dans des conditions difficiles dans leur vie privée lorsqǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘŜ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƴŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
consentement des ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜΦ 

 
France Médias Monde dit « veiller strictement au respect des dispositions de cet article ». Elle 
précise que si des images de violence peuvent être diffusées dans le cadre du traitement de 
l’actualité, elles sont identifiées à travers des avertissements de la part des journalistes 
présentateurs. 

 
Diffusion des campagnes sur la protection des mineurs 

 
De la même manière que les années précédentes, France 24 a diffusé les campagnes annuelles de 
sensibilisation à la protection des mineurs, conformément à ses engagements pris auprès du 
Conseil. Ainsi, en 2016, la chaîne a diffusé : 

- la campagne relative à la signalétique jeunesse. En 2016, les chaînes de télévision et les 
SMAD étaient tenus de diffuser les deux films de la campagne produite par le Conseil en 
2014. Conformément aux demandes du Conseil, l’antenne francophone a diffusé la 
campagne durant trois semaines consécutives, du 20 novembre au 10 décembre 2016 ; 

- la campagne sur la protection des enfants de moins de 3 ans. Sous l’impulsion du Conseil, 
plusieurs chaînes ont conçu et diffusé un nouveau message dans le cadre de cette 
campagne, qui devait être diffusée durant trois jours consécutifs, du jeudi 18 février au 
samedi 20 février 2016, pendant les heures de grande écoute. France 24 a réalisé un film 
de 25 secondes expliquant pourquoi les enfants de moins de trois ans ne doivent pas être 
exposés à la télévision. 

 

La protection des consommateurs 
 

La publicité télévisée 
 

Article 34 
Les messages publicitaires sont insérés dans les conditions prévues par le décret n° 92-280 du 27 mars 1992 
modifié. Le temps maximal consacré à la diffusion des messages publicitaires ne peut être supérieur à neuf 
minutes par heure d'antenne en moyenne quotidienne sans pouvoir dépasser douze minutes pour une heure 
d'horloge donnée. 
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Le groupe déclare, pour l’année 2016, pour France 24 une moyenne quotidienne totale de publicité 
par heure de 6 minutes 37 secondes, en hausse par rapport à 2015 (5 minutes 43 secondes). Le 
groupe a donc bien respecté cette obligation. 
 

La publicité radiophonique  
 

Article 35 
La programmation des messages publicitaires diffusés sur les services de radio édités respecte les dispositions 
du décret n° 87-239 du 6 avril 1987 susvisé. 
Sur les services diffusés sur le territoire français, seule la publicité pour des biens ou services présentés sous 
leur appellation générique est autorisée. 
{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мΣн ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƭŎƻƻƭΦ 
Le temps consacré à la diffusion des messages publicitaires dans les programmes ne peut excéder trente 
ƳƛƴǳǘŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻΦ 

 
France Médias Monde a respecté ces obligations en 2016. 
 
Le groupe déclare pour RFI une moyenne quotidienne totale de publicité de 11 minutes et               
30 secondes, en hausse par rapport à 2015 (9 minutes 30 secondes). En ce qui concerne MCD, la 
moyenne déclarée est de 20 secondes, en forte baisse par rapport à 2015 (1 minute et 8 secondes). 
Le groupe justifie cette baisse par la situation économique et politique du Moyen-Orient 
défavorable au développement commercial.  
 

Les tarifs publicitaires  
 

Article 36 
La tarification deǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 
annonceurs.  
Les tarifs sont arrêtés par les sociétés qui éditent les services précédemment énumérés. Les conditions 
générales de vente sont rendues publiques.  
[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ 
la publicité de marques, auxquels sont pratiqués des abattements approuvés par les pouvoirs publics.  
Les tarifs pour la diffusion des campagnes dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 
ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 

 
De la même manière que les années précédentes, les tarifs publicitaires des médias du groupe sont 
disponibles sur les sites internet de RFI et Monte Carlo Doualiya et sur le site internet de France 
Télévisions Publicité qui commercialise les écrans publicitaires pour France 24.   
 
Les campagnes d’intérêt général, quant à elles, ont été diffusées gracieusement sur l’ensemble des 
antennes de la société. 
 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŀƴƴƻƴŎŜǳǊ 
 

Article 37 
Le montant des recettes à ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŀƴƴƻƴŎŜǳǊΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ 
services, ne peut excéder 20 % des recettes publicitaires annuelles définitives que chaque service mentionné à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǇŜǊœƻƛǘΦ 
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Confrontée à la situation économique du Moyen-Orient peu favorable au développement 
commercial, France Médias Monde déclare un seul annonceur sur MCD pour l’année 2016 (Dubai 
Investment). Cette obligation n’a donc pas pu être respectée.  
 
Le groupe affirme cependant respecter l’obligation pour France 24 et RFI. 
 
 

Le téléachat, placement de produit et parrainage 
 

Article 40 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƴŜ ŘƛŦŦǳǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŞƭŞŀŎƘŀǘΦ 

 
France Médias Monde assure veiller au respect de cette obligation. 
 

Article 41 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ 
relatives au placement de produit dans les programmes de télévision. 

 
La société atteste ne pas avoir eu recours au placement de produit sur ses antennes en 2016. 

 

¶ Le parrainage télévisé 
 

Article 38 
Pour les services mentionnés au 1° de l'article 2, le parrainage respecte les conditions prévues par le décret 
n° 92-280 du 27 mars 1992, sous les réserves suivantes : 
1° Les émissions d'information politique, de débats politiques et les journaux d'information ne peuvent pas 
être parrainés ; 
2° Les émissions relatives à la santé ne peuvent être parrainées par les entreprises et les établissements 
pharmaceutiques visés aux articles L. 5124-1 à L. 5124-18 du code de la santé publique. 

 
La société se conforme à ces dispositions. En 2016, le parrainage déclaré par France 24 est PAPREC 
France lors de l’émission Sports Dimanche d’octobre à décembre 2016.  

 

¶ Le parrainage radiophonique 
 

Article 39 
Est autorisé en radio le parrainage par des personnes morales souhaitant contribuer au financement de ces 
émissions afin de promouvoir leur image, leurs activités ou leurs réalisations, dès lors que le service conserve 
ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻn de ces émissions.  
[Ŝǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǊŀƛƴŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŀǳ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
services telles que météo, jardinage, bourse, etc.  
Les émissions parrainées doivent être clairement annoncées en tant que telles et le parrain doit être identifié 
Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǊŀƛƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƴƻƳΣ ŘŜ ǎŀ 
dénomiƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ 
signes distinctifs qui lui sont habituellement associés. La mention du parrain peut apparaître dans les bandes-
annonces dans la mesure où elle reste ponctuelle et discrète.  
Lorsque le parrainage concerne une émission ou chronique comportant des jeux ou concours, les produits ou 
services du parrain peuvent être remis aux participants.  
Les émissions relatives à la santé ne peuvent être parrainées par les entreprises et les établissements 
pharmaceutiques visés aux articles L. 5124-1 à L. 5124-18 du code de la santé publique. 

 
France Médias Monde déclare s’être conformée à ces dispositions.  
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L’accessibilité des programmes 
 

Article 24 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
télévisés aux personnes handicapées.  
Elle adapte les conditions de diffusion de ces programmes diffusés en français aux difficultés des personnes 
ǎƻǳǊŘŜǎ ƻǳ ƳŀƭŜƴǘŜƴŘŀƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΦ 9ƭƭŜ ŘƛŦŦǳǎŜ 
des programmes accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes, dans les conditions prévues par le 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΦ  
À ces fins, elle développe une concertation étroite avec les associations représentatives des personnes 
handicapées. 

 
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳǊŘŜǎ ƻǳ ƳŀƭŜƴǘŜƴŘŀƴǘŜǎ 
 

En 2016, France 24 a proposé la même offre de programmes à destination des personnes sourdes 
ou malentendantes qu’en 2015 : les journaux télévisés de 10 heures et 17 heures sont sous-titrés et 
ils font l’objet de rediffusions à 10 h 30 et 17 h 30. Ils sont également disponibles sur les supports 
numériques de la chaîne. Conformément aux objectifs du COM, le sous-titrage d’un 3e journal 
télévisé a été mis en place le 3 octobre 2017.  
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Les enjeux de société 

La déontologie 
 

[ΩƘƻƴƴşǘŜǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ  
 

Article 20 
I. - [ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩƘƻƴƴşǘŜǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜΦ [Ŝǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘŜǳǊǎΣ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ ǾŜƛƭƭŜƴǘ 
à respecter une présentation honnête des questions prêtant à controverse et à ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
points de vue. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
veille à ce que le bien-ŦƻƴŘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŞǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳre du possible, son 
ƻǊƛƎƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 
Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ Lƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
le contexte dans lequel des imageǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊΦ ¢ƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳŀƎŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŎǊǳǎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎǊŀƴΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŞǘŞŜΦ {ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ƛƳŀƎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴe reconstitution ou une scénarisation de faits réels, 
ou supposés tels, doivent être présentées comme telles au public. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
modifier le sens et le cƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊşǘŜǊ Ł ŎƻƴŦǳǎƛƻƴΦ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊƛŎŀǘǳǊŜ ƻǳ Řǳ ǇŀǎǘƛŎƘŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴǎΣ ŎŜƭǳi-ci ne peut déformer le sens initial des propos ou images 
recueillis ni abuser le public. 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǎǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦƛƭƳŞŜǎ ƻǳ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon du public. Il doit être restreint aux cas où il permet 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ 
connaissance du public. Les personnes et les lieux ne doivent pas pouvoir être identifiés, sauf exception ou si le 
ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ 
Le recours aux procédés de « micro-trottoir » ou de vote du public, qui ne peut être qualifié de sondage, ne doit 
pas être présenté comme repréǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴƛ ŀōǳǎŜǊ ƭŜ 
ǘŞƭŞǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎΦ 
II. - 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŘΩƛƳŀƎŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴts 
relatifs à des procédures judiciaires ou à des faits susceptibles de donner lieu à une information judiciaire 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ƧǳƎŞŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǇŀōƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ ǎŜŎǊŜǘ ŘŜ 
ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŜǘΣ ŜƴŦƛƴΣ Ł ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘǎΦ 
Lors de la présentation des décisions de justice, les décisions juridictionnelles ne doivent pas être commentées 
danǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƻǳ Ł ǎƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΦ 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŞǾƻǉǳŞŜ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜΣ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ŀǾŜŎ ƳŜǎǳǊŜΣ ǊƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ 
ƘƻƴƴşǘŜǘŞΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ constituer une entrave caractérisée à cette procédure. Le 
pluralisme est assuré par la présentation des différentes thèses en présence, en veillant notamment à ce que les 
parties en cause ou leurs représentants soient mis en mesure de faire connaître leur point de vue. 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
interne. 

 

En 2016, à la suite des évènements tragiques qui ont touché le pays, les trois chaînes de France 
Médias Monde ont décidé, le 26 juillet 2016, de ne plus diffuser les photos des auteurs des 
attentats sur leurs antennes et environnements numériques lorsqu’elles sont susceptibles de 
participer à la propagande. L’utilisation de leurs noms est également utilisée avec parcimonie. 
 

Sur le même sujet, une réflexion commune sous l’égide du Conseil a été entreprise à l’automne 
2016. En effet, un texte commun « tǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘŜǎ 
terroristes » a été élaboré par le Conseil en lien avec des journalistes, experts, organisations 
professionnelles et autres médias. 
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D’autre part, à la suite de l’obligation posée par la Loi sur l’Indépendance, la Liberté et le Pluralisme 
dans les médias de se doter d’une charte déontologique et d’un comité relatif à l’honnêteté, à 
l’indépendance et au pluralisme de l’information et des programmes, France Médias Monde a 
travaillé à l’élaboration d’une charte déontologique au niveau du groupe.  
 

Les droits de la personne 
 

Article 21 
Chacun des services mentionnés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŝǎǘ ŞŘƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŘƛƎƴƛǘŞΣ 
ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΦ 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǾŜǊǘƛǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ǉrogramme une émission de nature à 
heurter sa sensibilité.  
[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘǎ 
ou inciviques, respectent les différentes sensibilités politiques, culturelles et religieuses du public, 
ƴΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфусΣ 
ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  
La dignité de la personne humaƛƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ 
dérogé par des conventions particulières même si le consentement est exprimé par la personne intéressée. 
Aucune émission diffusée ne porte atteinte à la dignité de la personne huƳŀƛƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 
loi et la jurisprudence.  
[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǎŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜΣ ǎƻƴ ƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
définis par la loi et la jurisprudence sont respectés.  
En particulier, il est faiǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩƘǳƳƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ŀ ŎƻƳǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŞǾƛǘŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ 
traitement avilissant. Le témoignage de personnes sur des faits relŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŞŎƭŀƛǊŞΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ-professionnels à des émissions de plateau, de jeu 
ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƛǊǊŞǾƻŎŀōƭŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
dǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ Ł ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜΦ  
Il est fait preuve de mesure lors de la diffusion des informations ou des images concernant une victime ou une 
personne en situation de péril ou de détresse.  
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řǳ ƴƻƳ Ŝǘ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǳn débat en direct, elles sont 
ƛƴŦƻǊƳŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΦ 

 
Le groupe affirme avoir été particulièrement vigilant sur les droits de la personne. En effet, la 
Direction des affaires juridiques de France Médias Monde entretient toujours des liens étroits avec 
les directions des chaînes pour les informer des dispositions en matière de droit à l’image.  
 
Le Conseil n’est pas intervenu sur la question relative aux droits de la personne en 2016. 
 

Le pluralisme de l’information 
 

Le respect du pluralisme et de la diversité des programmes  
 

Article 5 
/ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇƭǳǊŀƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƘƻƴƴşǘŜǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ 
disponibilité des services sur différents supports favorise la promotion la plus large possible de valeurs 
humanistes universelles telles que la démocratie, la liberté de communication et la diversité culturelle. 
La recherche de la complémentarité entre les différents services intervient dans le respect de leur identité 
ŞŘƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
afin de favorisŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ 
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De la même manière qu’en 2015, France Médias Monde déclare avoir reçu près d’une centaine 
d’invités différents par jour sur l’ensemble de ses antennes. Ces invités étaient des hommes et des 
femmes de toutes nationalités donnant leur point de vue sur l’actualité internationale. 
 
La société se dit attachée à un journalisme exigeant et respectueux de la déontologie et défend 
plus que jamais la « ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ». Pour cela, les rédactions ont été amenées 
à prendre des décisions éditoriales très précises pour « éviter toute confusion entre information et 
communication ». 
 
France Médias Monde indique que des menaces de mort ont été proférées à l’encontre de certains 
de ses journalistes sans pour autant que sa ligne éditoriale ait été infléchie.  
 
En ce qui concerne la recherche de complémentarité entre les différents services dans le respect de 
leur identité éditoriale, France Médias Monde souligne à titre d’exemple, l’apport des atouts et des 
expertises de RFI à la future chaîne France 24 en espagnol. 
 

[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƭǳǊŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ 
 

Article 19 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ formulées par le Conseil 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ƭŜ ǇƭǳǊŀƭƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇŀǊ 
ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƭǳǊŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
formations politiques aux antennes soit assuré dans des conditions de programmation comparables. 
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 soient réalisées dans des conditions qui garantissent ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 
La chaîne indique que les invités et les contradicteurs accueillis sur les plateaux des médias de 
France Médias Monde en 2016 ont été choisis dans le respect du pluralisme de l’expression des 
courants de pensée et d’opinion.  
 

Les consultations électorales 
 

Article 29 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘƛŦŦǳǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
consultations électorales pour lesquelles une campagne officielle radiotélévisée est prévue par les textes 
législatifs et réglementaires en vigueur, dans le respect des règles définies par le Conseil supérieur de 
ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΦ  
Les émissions sont produites selon des modaliǘŞǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΦ  
[ΩÉtat rembourse les frais de production occasionnés par ces émissions. 

 
En 2016, aucune consultation électorale nationale n’a eu lieu en France.  
 

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
 

Article 30 
5Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
ƎǊƻǳǇŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊe diffusées sur les services en langue française mentionnés aux 
мϲ Ŝǘ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ  
[Ŝ ŎƻǶǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ŞŘƛǘŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ 
ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

 
France Médias Monde déclare ne pas avoir diffusé ce type d’émissions sur ses antennes en 2016. 
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La représentation de la diversité à l’antenne et la lutte contre les discriminations 
 

Article 23 
Dans la reǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
communauté nationale est prise en compte.  
Les programmes donnent une image la plus impartiale possible de la société française dans toute sa diversité. 
Une attention particulière est également accordée au traitement des différentes composantes de la 
population par les programmes.  
5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƛǾƛǎƳŜ ǇŀǊǘŀƎés.  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 

 
Tout au long de l’année 2016, France Médias Monde déclare avoir poursuivi ses efforts en matière 
de représentation de la diversité à l’antenne. 
 

Dans les programmes 
 
S’agissant de la programmation, France 24, RFI et Monte Carlo Doualiya ont accordé une forte place 
aux thématiques liées à la diversité sur leurs antennes en diffusant régulièrement des émissions 
traitant de ce sujet.  
 
Sur France 24, l’émission Actuelles, magazine consacré à ceux qui œuvrent pour améliorer la 
condition féminine, s’est poursuivie et l’émission Pas 2 Quartier, qui permet aux habitants des 
zones dites « sensibles » de se filmer et de mettre eux-mêmes en image leur réalité et leur regard 
sur le quotidien, est devenue un rendez-vous régulier.  
 
Sur RFI, l’émission En Sol Majeur, axée autour d’une personnalité ayant une double culture, reste 
une émission phare.  
 
Monte Carlo Doualiya a programmé Carnet de voyages, une émission qui reflète la diversité de la 
France à travers des rencontres insolites. Par ailleurs, les émissions musicales de la chaîne mettent 
en lumière et révèlent des musiciens de la scène française et des jeunes talents : Raps & Co, Music 
Hour ou encore Débat de société. 
 
En 2016, France Médias Monde s’est particulièrement mobilisée en faveur de la représentation du 
handicap sur ses antennes. Des émissions spéciales ont été consacrées à l’occasion de 
l’anniversaire de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées.  
 
Par ailleurs, sur la base du volontariat et en concertation avec le Conseil, RFI a pris des 
engagements spécifiques relatifs à la diversité, et notamment sur la représentation du handicap à 
l’antenne. Ainsi, la radio s’est engagée à consacrer a minima trois émissions par an aux questions 
liées à la diversité, dont le handicap fait partie, dans les émissions Priorité Santé, Sept Milliards de 
Voisins et En Sol Majeur. Des sujets consacrés aux troubles bipolaires, à la maladie de parkinson ou 
encore à l’épilepsie ont été diffusés dans l’émission Priorité Santé. Par ailleurs, France Médias 
Monde indique dans son rapport veiller à couvrir les grands événements sportifs handisports. Une 
programmation spéciale a par exemple été réalisée sur les antennes de France 24 à l’occasion des 
Jeux paralympiques de Rio en septembre 2016.  
 



 
 

Rapport sur l’exécution du cahier des charges  
de France Médias Monde  

 
   

55 

De plus, à l’initiative de la Conseillère Mémona Hintermann-Affejee, France Médias Monde a 
diffusé des spots, radio et télévision, à l’occasion de la fête nationale du 14 juillet sensibilisant aux 
valeurs de la République.  
 

Au sein du personnel de France Médias Monde 
 

S’agissant des ressources humaines, France Médias a placé la diversité au cœur de l’identité du 
groupe et indique que leurs collaborateurs sont issus de 66 nations différentes reflétant ainsi la 
diversité des cultures. 
 
Par ailleurs et pour rappel, France Médias Monde est signataire de la Charte visant à favoriser la 
formation et l'insertion professionnelles des personnes handicapées dans le secteur de la 
communication audiovisuelle du 11 févier 2014. 
 

Les autres actions 
 

Pour 2016, le groupe évoque la signature d’une série de partenariats et de participation à des prix 
comme le Cycle de lectures d’auteurs francophones des pays du Sud ou encore un partenariat avec 
le Festival d’Avignon, le « Prix Découvertes », destiné aux jeunes talents musicaux d’Afrique et des 
Caraïbes ou encore le Prix Marc Vivien Foë du meilleur joueur africain de football en Ligue 1 de 
l’année. 
 
 

Droits des femmes 
 

Article 21 
Chacun des services ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Ŝǎǘ ŞŘƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŘƛƎƴƛǘŞΣ 
ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΦ 
La société avertit le public sous une forme appropriée ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
heurter sa sensibilité.  
[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘǎ 
ou inciviques, respectent les différentes sensibilités politiques, culturelles et religieuses du public, 
ƴΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфусΣ 
ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  
La dignité de la ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ 
dérogé par des conventions particulières même si le consentement est exprimé par la personne intéressée. 
Aucune émission diffusée ne porte atteinte à la dignité de ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 
loi et la jurisprudence.  
[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǎŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜΣ ǎƻƴ ƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
définis par la loi et la jurisprudence sont respectés.  
En particuliŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩƘǳƳƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ŀ ŎƻƳǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŞǾƛǘŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ 
traitement avilissant. Le témoignage de personnes sur ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŞŎƭŀƛǊŞΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ-professionnels à des émissions de plateau, de jeu 
ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƛǊǊŞǾƻŎŀōƭŜ ou pour une 
ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ Ł ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
ǇǊƛǾŞŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜΦ  
Il est fait preuve de mesure lors de la diffusion des informations ou des images concernant une victime ou une 
personne en situation de péril ou de détresse.  
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řǳ ƴƻƳ Ŝǘ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴt invitées à un débat en direct, elles sont 
ƛƴŦƻǊƳŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΦ 
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Pour la deuxième année consécutive, France Médias Monde a remis au Conseil supérieur de 
l’audiovisuel les indicateurs qualitatifs et quantitatifs sur la représentation des femmes et des 
hommes dans ses programmes1, comme le prévoit la délibération n° 2015-2 relative au respect des 
droits des femmes adoptée le 4 février 2015.  
 
Le Conseil tient d’ailleurs à féliciter le groupe qui a fourni une déclaration portant sur les 
programmes diffusés tout au long de l’année2. 
 

France 24 
 
S’agissant des indicateurs quantitatifs relatifs à la représentation des femmes, la chaîne a déclaré, 
pour l’exercice 2016, une présence globale des femmes de 46 % (vs 39 % en 2015). 
 
Cette proportion de femmes (46 %) et d’hommes (54 %), relativement équilibrée, est 
principalement due à une présence très satisfaisante de présentatrices et animatrices (70 %). 
 
Toutefois, le Conseil a relevé que les taux de femmes expertes (21 % vs 20 % en 2015), autres 
intervenantes (28 % vs 29 % en 2015) et invitées politiques (30 % vs 24 % en 2015) demeurent 
faibles.  
 
Le Conseil note que pour France 24, France Médias Monde s’était fixée comme objectif à l’occasion 
de sa déclaration annuelle prévue par la délibération du Conseil du 4 février 2015, et en plus des 
engagements chiffrés pris dans son nouveau contrat d’objectifs et de moyens 2016-20203, 
d’atteindre 30-31 % d’autres intervenantes,  25-26 % d’invitées politiques et 21-24 % d’expertes. 
Ces objectifs ont été remplis pour les expertes et les invitées politiques. 
 
S’agissant des indicateurs qualitatifs relatifs à la lutte contre les préjugés sexistes et les violences 
faites aux femmes, la chaîne a déclaré avoir diffusé 59 programmes et/ou sujets traitant de ces 
questions (vs 46 en 2015). Parmi les programmes déclarés, le Conseil relève notamment la 
présence de l’émission ActuElles, journal hebdomadaire consacré aux femmes qui font l'actualité 
internationale. 
 
En 2016, le Conseil n’est pas intervenu sur France 24 pour atteinte à l’image des femmes. 
 

RFI 
 
S’agissant des indicateurs quantitatifs relatifs à la représentation des femmes, RFI a déclaré, pour 
l’exercice 2016, une présence globale des femmes de 39 % (vs 36 % en 2015). 
 
Cette proportion de femmes et d’hommes relativement équilibrée est principalement due à une 
présence satisfaisante de présentatrices et animatrices (43 %). 
 
 

                                                           
1 Rapport relatif à la représentation des femmes à la télévision et à la radio, publié le 7 mars 2017. 
2 En effet, en 2016, la méthode d’indexation des données quantitatives pour les catégories « présentateur/animateur », 
«  journaliste/chroniqueur », « autre intervenant » et « invité politique », portait sur la totalité des programmes diffusés par les chaînes 
sur deux mois « neutres » dans l’année (ces périodes ont été établies en concertation entre les opérateurs et le Conseil) : les mois de mai 
et d’octobre ont été retenus pour l’année 2016. 
3 Le groupe s’est engagé à ce que, en 2020, parmi les personnes présentes sur ses antennes, toutes catégories confondues, au moins 
40 % soient des femmes et que celles-ci représentent 33 % dans les catégories « autre intervenant » et « expert ». 
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Toutefois, le constat reste le même que pour France 24 concernant la présence insuffisante 
d’expertes (31 % vs 29 % en 2015) et d’invitées politiques (21 % vs 20 % en 2015). 
 
Il convient de préciser que, France Médias Monde s’était fixée comme objectif à l’occasion de sa 
déclaration annuelle prévue par la délibération du Conseil du 4 février 2015, et en plus des 
engagements chiffrés pris dans son nouveau contrat d’objectifs et de moyens 2016-20201, 
d’atteindre 31-32 % d’autres intervenantes, 30-31 % d’expertes, et 20-22 % d’invitées politiques. 
Ces objectifs ont été remplis dans toutes les catégories et notamment pour les expertes puisque la 
chaîne en compte 31 %. 
 
S’agissant des indicateurs qualitatifs relatifs à la lutte contre les préjugés sexistes et les violences 
faites aux femmes, la station a déclaré 74 programmes et/ou sujets traitant de ces questions 
(vs 19 en 2015) : de nombreux numéros de l’émission 7 milliards de voisins sont consacrés à ces 
sujets (ex : Harcèlement sexuel au travail, Femmes enseignantes en Afrique etc.) 
 
En 2016, le Conseil n’est pas intervenu sur RFI pour atteinte à l’image des femmes.  

                                                           
1 Le groupe s’est engagé à ce que, en 2020, parmi les personnes présentes sur ses antennes, toutes catégories confondues, au moins 
40 % soient des femmes et que celles-ci représentent 33 % dans les catégories « autre intervenant » et « expert ». 
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Les partenariats et les obligations relatives aux relations extérieures 

Les relations avec les autres organismes du service public 
 

Les relations avec TV5 Monde    

 
Article 42-1 
La société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France et la société TV5 Monde veillent mutuellement à la cohérence 
de l'offre de programmes francophones. À cette fin, elles s'assurent de la complémentarité des services mentionnés aux 
articles 2 et 3 avec les programmes de la société TV5 Monde. En tant qu'actionnaire de TV5 Monde, la société en charge 
de l'audiovisuel extérieur de la France contribue à définir les orientations stratégiques de TV5 Monde dans les conditions 
prévues par la charte TV5.  
Dans le respect des principes de la charte TV5, les modalités de coopération de la société en charge de l'audiovisuel 
extérieur de la France avec la société TV5 Monde dans les domaines de la distribution, de la communication, du marketing, 
des études et des programmes sont déterminées par convention. 

 
Le partenariat de France Medias Monde avec TV5 Monde s’est poursuivi en 2016 dans les trois 
champs de coopération prévus par la convention cadre conclue le 16 décembre 2014 entre les deux 
sociétés : la distribution, l’éditorial et les études d’audience. 
 

Sur le plan de la distribution, la relation étroite et suivie nouée entre les équipes des deux entités, 
s’est encore consolidée (échange d’informations, concertation, stands en commun lors de salons 
professionnels) 
 

Le partenariat éditorial entre France Médias Monde et TV5 Monde s’est poursuivi selon les axes 
suivants : 

- la production de programmes, avec les magazines d’information hebdomadaires 
Internationales et Afrique Presse, diffusés sur TV5 Monde et RFI, et la chronique de RFI 
[Ω!ŦǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜ 5ŜƴƛǎŜ 9ǇƻǘŞ (cette dernière étant la directrice de 
TV5 Monde Afrique) ; 

- la mutualisation de moyens de productions techniques et humains pour couvrir certains 
événements (comme, en 2016, un entretien avec le président Hollande à l’occasion de la 
COP  22) ; 

- l’édition du site internet en français Terriennes, consacré à la condition des femmes dans le 
monde et faisant l’objet d’un partenariat entre TV5 Monde (qui a lancé le site en octobre 
2013) et le site internet de MCD (des articles du site Terriennes sont traduits en arabe sur le 
site de MCD, des articles du site de MCD sont traduits en français sur le site Terriennes). 

 

Concernant les études d’audience, le partenariat entre et France Médias Monde et TV5 Monde 
engagé en 2015 et auquel est associée France Télévisions Publicité (régie publicitaire de France 24 
et de TV5 Monde) s’est poursuivi. Il est rappelé que ce partenariat a en particulier donné lieu à la 
fusion des études Africascope et Maghreboscope, dont TV5 Monde et France Médias Monde 
étaient respectivement à l’initiative en 2008 et 2011. 
 

Les relations avec les autres sociétés nationales de programme 
 

Article 42 
Dans le cadre des missions de service public prévues par la loi du 30 septembre 1986 précitée et le présent 
ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ 
ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ǘŞƭŞǾƛǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ƻǳ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞƧŁ ŘƛŦŦǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ  
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La société qui édite les services en cause fait son affaire des réclamations et des frais, y compris les droits 
ŘΩŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭǳƛ 
mettent à disposition les sociétés nationales de programme dans les conditions prévues au présent article. 
France Télévisions lui fournit également des prestations nécessaires à la production des émissions et séquences 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ-mer. 
En outre, des conventions peuvent fixer les modalités de coopération entre les parties. À ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜǎ 
parties ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 

 
Depuis 2012, Radio France, France Télévisions et France Médias Monde ont affiché leur volonté de 
développer des synergies afin d’accomplir au mieux leur mission de service public. 
 
En 2016, cette volonté s’est traduite par le lancement de la chaîne publique d’information en 
continu, franceinfo:.  
Les détails de cette coopération entre les acteurs de l’audiovisuel public français seront étudiés à 
l’analyse de l’article 43-1 (relations avec France Télévisions en charge de la participation à la chaîne 
d’information en continu). 
 

[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ 
 

Article 43 
[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ όLb!ύ ŀǎǎǳǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфус 
précitée et à son cahier des charges, la conservation des archives audiovisuelles de la société et contribue à 
leur exploitation. La nature, les tarifs, les conditions financières des prestations documentaires et les modalités 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩLb! Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пф de la loi du 30 septembre 
мфус ǎǳǎǾƛǎŞŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩLb! Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩLb! Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴce dans le domaine de la recherche et pour la formation des personnels de la 
société.  
À ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩLb!Σ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 

 
En 2016, les deux groupes publics ont entamé des discussions sur : 

- l’archivage des programmes de France 24. Il s’agit de l’un des chantiers du nouveau COM 
de France Médias Monde. Il est à noter que l’archivage des contenus de RFI est en cours 
de réalisation. L’accord a été conclu en 2017. 

- les réutilisations par France 24 des programmes d’actualité du groupe France Télévisions 
qui intègrent des archives de l’INA. 

 
Les relations avec France Télévisions en charge de la participation à la chaîne 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ  
 

Article 43-1 
Une convention conclue avec France Télévisions précise les modalités de participation de la société en charge 
ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ 
Dans ce cadre, la société met notamment à disposition de France Télévisions le signal de France 24 en langue 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘƛŦŦǳǎŞ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŜƴǘǊŜ Ƴƛƴǳƛǘ Ŝǘ с ƘŜǳǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩinformation en 
continu. 

 
L’association de France Médias Monde à franceinfo: a permis à France 24 d’élargir sa présence en 
France et d’améliorer sa visibilité. 
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En effet, au lancement de franceinfo: en septembre 2016, France 24 fournissait plus de 25 % du 
volume horaire de diffusion sur 24 heures.  
 
La participation se traduisait principalement par : 
 
V la reprise du signal de la chaîne en français la nuit (minuit à 6 heures) ; 
V la production de modules spécifiquement conçus pour la chaîne nationale soit 3 Journaux 

télévisés du Monde, diffusés chaque jour, traitant de l’actualité internationale ; 
V 5 duplex ou triplex quotidiens ; 
V la reprise des modules hebdomadaires de Ligne Directe et des Observateurs. Ces reportages 

qui font appel à un journaliste présentateur, reviennent sur une image, un fait d’actualité et 
en proposent une seconde lecture ; 

V la possibilité de reprise de l’antenne de France 24 en cas d’éditions spéciales 
internationales ; 

V des passerelles en matière d’offres numériques. En effet, les rédactions produisent 
également des modules vidéo et des contenus spécifiques et exclusifs avec un format 
innovant adapté aux plateformes numériques, afin de s’adresser à tous les utilisateurs. Les 
nouvelles écritures ont activement accompagné le lancement de franceinfo: en 
développant des formats courts comme DataGueule ou Génération What.  

 
Il est à noter que depuis mars 2017, la reprise du signal de nuit a été allongée de 30 minutes soit de 
minuit à 6 h 30. Depuis, la participation de France 24 à la chaîne publique d’information s’élève à 
près de 30 % du volume horaire de diffusion. 
Par ailleurs, le programme Focus est également, depuis 2017, diffusé le week-end sur franceinfo: 
dans un format magazine de sept minutes qui reprend les sujets nationaux et internationaux.   
 
 

Les relations avec les autres organismes français du secteur des médias  
 

Article 44 
La société négocie des accords-cadres destinés à fixer les modalités de sa collaboration avec les autres 
organismes français du secteur des médias. Les prestations qui pourront en résulter seront rémunérées aux 
conditions normales du marché. 

 
En 2016, France Médias Monde a poursuivi ses relations avec TF1 et l’AFP, qui s’inscrivent dans le 
cadre d’accords conclus en 2015, ainsi qu’avec des sociétés de production françaises avec 
lesquelles elle a conclu des contrats-cadres d’achat de programmes destinés aux magazines diffusés 
sur les trois antennes de France 24 (parmi ces sociétés de production, on peut citer Capa Keep 
Shooting, Elephant@work, Media TV…). 
 
 

Les obligations relatives aux relations avec les organismes étrangers du secteur 
des médias 
 

Article 45 
I. - La sociétŞ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м

er
.  

Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭoi du 30 septembre 1986 
précitée. 
II. - La société entretient des rapports institutionnels avec des organismes de radiodiffusion étrangers. 
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III. - La société organise dans ses services et ceux des sociétés dont elle détient, directement ou indirectement, 
tƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΦ 
Elle ne prend pas à sa charge les frais ŘŜ ǾƻȅŀƎŜΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ 
par ces séjours. 

 
 

Article 47  
I. - [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜ Ł ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŘŜ ǊŀŘƛƻ-télévision intéressés des accords de 
coopération, notamment pour assurer la continuité des accords déjà conclus. Les ministres chargés des 
affaires étrangères, de la coopération et de ƭŀ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴƛŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
financières qui ne seraient pas prises en charge par la société.  
La société accueille, le cas échéant au sein des sociétés dont elle détient, directement ou indirectement, tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΣ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 
demandes de renseignements des professionnels étrangers et des correspondants locaux des organismes 
étrangers.  
II. - La société participe aux activités de la communauté des radios publiques de langue française et acquitte à 
ce titre la part des dépenses de fonctionnement de cette communauté.  
Elle tend à promouvoir les échanges et la production commune de programmes avec les organismes de 
radiodiffusion sonore des autres pays francophones membres de la communauté. 

 
Il est rappelé que France Médias Monde est membre des organismes suivants : 

- UER (Union européenne de radiodiffusion) ; 
- CIRTEF (Conseil international des radios et télévisions d’expression française) ; 
- URTI (Union Radiophonique et Télévisuelle Internationale) ; 
- AUB (African Union of Broadcasting) ; 
- ASBU (Arab States Broadcasting Union) ; 
- ABU (Asia-Pacific Broadcasting Union) ; 
- AIBD (Asia-Pacific Institute for Broadcasting Development). 

 
Il est rappelé également que France Médias Monde est membre du groupement informel de 
coopération et d’échanges d’informations DG7, qui réunit les groupes médiatiques publics 
internationaux des sept pays suivants : l’Allemagne (Deutsche Welle), l’Australie (Australian 
Broadcasting Corporation), les États-Unis (Broadcasting Board of Governors), le Japon (NHK World), 
les Pays-Bas (Radio Netherlands Worldwide), le Royaume-Uni (British Broadcasting Corporation). 
 
En janvier 2016, France Médias Monde est devenue membre, dès sa création, de l’association MFP 
(Médias Francophones Publics), issue de la fusion des associations CTF (Communauté des 
Télévisons Francophones) et RFP (Radios Francophones Publiques). MFP fédère dix groupes de 
médias publics des pays francophones du Nord (regroupant 19 chaînes de télévision et 23 stations 
de radio): France Médias Monde, France Télévisions, Radio France, RTBF (Belgique), RTS (Suisse), 
Radio Canada, Télé-Québec, TFO Médias (Canada), TV5 Québec Canada, TV5 Québec Canada, TV5 
Monde. 
 
Cette association a, selon France Médias Monde, les objectifs suivants : « ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ 
ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ les grands mouvements de fond liés aux nouveaux usages 
numériques et, surtout, coproduire des programmes et des contenus destinés à toutes les chaînes et 
plateformes numériques. » 

 
France Médias Monde a, le 20 septembre 2016, accueilli à son siège d’Issy-les-Moulineaux la 
réunion des radios des MFP. 
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L’assistance technique   
 

Article 46 
La société informe régulièrement Canal France International (CFI) de ses principaux projets de coopération. 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜƴŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜrts de la société pour des actions de coopération initiées par CFI, du 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ /CL ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŜǳǊƻǇéens, les deux parties se concertent 
au préalable avant tout dépôt de candidature.  
[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ /CL ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ƻǳ ǇƻǎǘŜǎύ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ 
ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ /CLΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ /ŀƴŀƭ CǊŀƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Υ 
- est secondaire par rapport à sa mission de diffusion de programmes ;  
- est justifiée par des contreparties stratégiques clairement identifiées et contractualisées ;  
- ne peut être menée sans cofinancement du pays, opérateur ou structure bénéficiaire.  
Dans les États dans lesquels CFI intervient conformément à la liste anneȄŞŜ Ł ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
informe préalablement CFI de ses projets de coopération. 

 
L’année 2016 été marquée par la décision du ministère des Affaires étrangères et du 
Développement international (devenu, en mai 2017, le ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères) de rapprocher CFI, l’opérateur public de la coopération médias avec les pays du sud, de 
France Médias Monde. Cette décision, qui fait l’objet d’un objectif du COM 2016-2020 (signé le 
14 avril 2017), est guidée par l’objectif de l’État de renforcer l’offre publique en la matière en 
mettant en place - à l’instar de la BBC (Royaume Uni) ou de Deutsche Welle (Allemagne) - au sein 
du pôle en charge de l’audiovisuel extérieur une organisation unique tournée sur l’aide au 
développement des médias (expertise, formation) dans les pays émergents. 
 
Dès le second semestre 2016, les équipes de France Médias Monde et de CFI ont mené les travaux 
préparatoires à la mise en œuvre de cette décision, en termes de plan d’affaires sur la période 
2017-2020, de structure juridique et de mode de gouvernance. 
 
CFI est devenue une filiale à 100 % de France Médias Monde en juillet 2017. Les modalités de ce 
rapprochement, ont fait l’objet à l’automne 2017, d’un avenant au COM 2016-2020 de France 
Médias Monde. Cet avenant prévoit en particulier qu’il ne résulte de cette opération aucune 
incidence financière ou sociale pour France Médias Monde. Par la suite, un contrat d’objectifs était 
appelé à être conclu entre le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères et CFI afin de définir 
(selon les termes de l’avenant) « les axes stratégiques, les priorités opérationnelles, la trajectoire 
financière ainsi que les modalités de financement » de l’opérateur, « en cohérence avec celles de 
France Médias Monde ». 

 
L’action culturelle de coopération autres partenariats 
 

Article 48 
La société poursuit, à la demande du ministère compétent, des actions culturelles de coopération. Ces actions, 
notamment avec l'Institut français, font l'objet de conventions qui en déterminent en particulier les conditions 
de financement.  

 
Un accord-cadre entre France Médias Monde et l’Institut français a été conclu en mai 2013, portant 
sur le renforcement de leur partenariat, notamment à travers le Pavillon des cinémas du monde au 
Festival de Cannes, le Prix découvertes RFI récompensant un nouveau talent musical d’Afrique ou 
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des Caraïbes, la promotion des outils d’apprentissage du français ou encore l’accompagnement des 
saisons culturelles en France et à l’étranger. 
 
En application de cet accord-cadre, France Médias Monde a poursuivi en 2016 ses collaborations 
avec les nombreuses antennes de l’Institut français à travers le monde, et notamment dans les  
pays suivants : Argentine, Burkina Faso, Corée du Sud, Grèce, Israël, Liban, Portugal, République 
Démocratique du Congo, Royaume-Uni, Sénégal, Singapour. 
 
 

Article 49 Autres partenariats 
La société peut conclure avec l'État, des organismes publics et privés, des organismes du monde associatif, 
des entreprises et des collectivités locales toutes conventions utiles à l'accomplissement de ses missions. 
Les modalités de cette collaboration sont fixées en tant que de besoin dans le cadre de conventions, avec les 
ministères concernés, après en avoir informé le conseil d'administration.  

 
Plusieurs partenariats ont été conclus ou initiés en 2016 en application de ces dispositions : 
 

!ǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩÉducation nationale 
 
Dans la continuité de son implication dans la Semaine de la presse et des médias à l’école 
(organisée par le ministère de l’Education nationale et le CLEMI1 et encouragée par le Conseil) via le 
programme de France 24 de décryptage des vidéos sur Internet, Info/Intox, France Médias Monde a 
formalisé et renforcé son partenariat avec le ministère de l’Éducation nationale dans le cadre d’une 
convention conclue le 23 mars 2016. Aux termes de cette convention, France Médias Monde 
s’engage à : 

« - ŦŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ǎŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ 
dans les établissements scolaires lorsque cela est nécessaire ; 

-  ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾŜ Ł ƭŀ {ŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ όŜƴ нлмсΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ нлмрΣ ǳƴŜ 
trentaine de journalistes et correspondants sont mobilisés) ; 

-  ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ; 

-   mettre à disposition du CLEMI des outils audiovisuels pédagogiques pour expliquer dans les 
ŎƭŀǎǎŜǎ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
court « Info ou Intox » réalisé par France 24 depuis 2015 ; 

-  ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Řǳ 
groupe sur les cinq continents, mais aussi dans les langues vivantes étrangères pratiquées par 
le groupe ; 

-  ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ wCL {ŀǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ Ŝƴ 
supports de cours dispensés dans les grandes disciplines. » 

 
!ǾŜŎ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴƛŜ όhLCύ 

 
L’accord conclu le 16 mars 2016 avec l’OIF prévoit que les deux parties s’engagent à collaborer sur 
un ensemble de projets existants ou à venir, déclinés autour de trois grandes thématiques : 

« - développer les actions pour apprendre et promouvoir la langue française ; 
- développer une communauté francophone porteuse de pratiques innovantes ; 
- ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴƛŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ». 

                                                           
1 Centre de liaison de l’enseignement et des médias d’information. 
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Ce partenariat doit se traduire en particulier par la collaboration de l’OIF avec RFI sur plusieurs 
champs : 

- la coproduction d’émissions de RFI (Mondobblog, La danse des mots, [Ŝ Ƴƻǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳ) ; 
- l’enrichissement du site RFI Savoirs ; 
- la remise de prix : Prix de l’innovation dans les médias, Prix RFI découvertes (musiciens)…  
Depuis 1981, le Prix Découvertes RFI met en avant les nouveaux talents musicaux du continent 
africain. RFI et l’OIF sont des acteurs engagés auprès du lauréat, ils lui offrent un soutien 
professionnel et une exposition médiatique. 

 
Avec ƭΩ¦b9{/h 

 
Un accord-cadre de partenariat avec l’UNESCO a été conclu le 14 décembre 2016.  
 
Visant à formaliser des partenariats existants et à développer de nouvelles collaborations, il porte 
sur la mise en œuvre de projets communs « Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ 
ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ du patrimoine et la diversité 
ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦǊƛŎŀƛƴΦ » 
 
Il s’agit : 

- d’une part d’accentuer les actions communes déjà existantes entre France Médias Monde et 
l’UNESCO, qu’il s’agisse de collaboration sur des projets éditoriaux (émissions de radio ou de 
télévision, contenus multimédias) ou de promotion sur les antennes de France Médias Monde 
d’événements initiés ou organisés par l’UNESCO, qu’ils soient ponctuels ou récurrents (Journées 
internationales, grandes campagnes…) ; 

- d’autre part, de rendre les ressources documentaires et éducatives de l’UNESCO accessibles sur 
les différents canaux éducatifs de France Médias Monde, à destination en particulier des jeunes.  

 
Article 50  
La société adresse chaque année, avant le 30 avril, au ministre chargé de la communication et au Conseil 
supérieur de l'audiovisuel un rapport sur l'exécution du présent cahier des charges. À cette fin, un 
enregistrement des émissions diffusées ainsi que les conducteurs de programmes des services visés à 
l'article 2 sont conservés trois mois au moins. Par application de l'article 19 de la loi du 30 septembre 1986 
précitée, la société communique au Conseil supérieur de l'audiovisuel toutes les informations que ce dernier 
juge nécessaires pour s'assurer du respect des obligations légales et réglementaires qui leur sont applicables. 
La communication des données s'effectue selon des normes et des procédures définies par le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel, de préférence au moyen de supports informatisés. 

 
France Médias Monde a respecté cette obligation au titre de l’année 2016.  


